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Code 
SUP 

Dénomination Objet Communes concernées 
Acte instituant la 

SUP et effets. 
Service gestionnaire Pièces jointes 

AC1 

Servitude de protection des 
monuments historiques 

classés ou inscrits. 

Mesures de classement et 
d’inscription d’immeubles au titre 

des monuments historiques et 
périmètres de protection autour des 
monuments historiques classés ou 

inscrits. 

- Commanderie des Templiers 
 

- Parc de l'abbaye de Vauluisant 
 

- Polissoir du Sauvageon 
 

- Polissoir des Roches 
 

- Polissoir de Lancy 
 

-Ancienne abbaye cistercienne de 
Vauluisant 
 

- Ancienne grange cistercienne de 
Toucheboeuf 
 

- Deux polissoirs de la Pierre à l'Eau 
 

- Eglise de Molinons 
 

- Eolienne de pompage 
 

- Dolmen de la forêt domaniale de 
Vauluisant 
 

- Grand et Petit Dolmens de Trainel 
 

- Menhir dit de la Pierre à Colon 
 

- Eglise Saint-Cyr et Sainte-Juliette 
 

-Ferme des prés 
 

- Eolienne de pompage 
 

- Menhir de la Pierre Enlevée 
 

- Eglise Notre-Dame 

- Coulours. 
 

- Courgenay 
 

- Courgenay 
 

- Courgenay 
 

- Courgenay 
 

- Courgenay 
 

 
-Lailly 
 
 

- Lailly 
 

- Molinons 
 

- La Postolle 
 

- St-Maurice-Aux-Riches-Hommes 
 
 

- St-Maurice-Aux-Riches-Hommes 
 

- Les Sièges 
 

- Les Sièges 
 

- Vareilles 
 

- Vaudeurs 
 

- Vaumort 
 

- Villeneuve-l'Archevêque 

Voir fiche Servitudes 
de type AC1 

Direction Régionale des 
Affaires Culturelles de 
Bourgogne Franche-Comté 
39-41 rue Vannerie 
BP 10578 
21005 DIJON CEDEX 

Extrait de la base de 
données Mérimée 

par commune 

AC2 
Servitude de protection des 

Sites Inscrits et Classés 

- Chêne de la Liberté - Villechétive 

Voir fiche Servitudes 
de type AC2 

Direction Régionale des 
Affaires Culturelles de 
Bourgogne Franche-Comté 
39-41 rue Vannerie 
BP 10578 
21005 DIJON CEDEX 

Décret ministériel  
Arrêté de 

classement du 17 
juillet 1924 
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Code 
SUP 

Dénomination Objet Communes concernées 
Acte instituant la 

SUP et effets. 
Service gestionnaire Pièces jointes 

AS1 

Servitude résultant de 
l’instauration de périmètres 

de protection des eaux 
potables et minérales. 

Servitudes attachées à la protection 
des eaux potables et des eaux 

minérales. 

- Puits de la pièce aux pigeons 
 
- Source de Baulieu 
 
- Galerie de Voisine 
 
- Captage de Vanches et Forage de 
Villeneuve 
 
- Forage des Grands Près 
 
- Source du Lavoir 
 
- Forage entre 2 chemins 
 
- Puits de Courroy 
 
- Puits des Chablis 
 
- Sources Hautes de la vallée de la 
Vanne 
 
 
- Aqueducs gérés par Eau de Paris  

- St Maurice-aux-Riches-Hommes 
 
- Courgenay 
 
- Les Clérimois 
 
- Molinons, Villeneuve, Flacy 
 
 
- Pont-sur-Vanne, Chigy, Vareilles 
 
- Arces-Dilo 
 
- La Postolle 
 
- St Maurice-aux-Riches-Hommes 
 
- Les Clérimois, Pont-sur-Vanne 
 
- Flacy, Cérilly, Bagneaux, 
Coulours, Fournaudin, Vaudeurs, 
Arces-Dilo, Boeurs-en-Othe 
 
- Flacy, Villeneuve-l'Archevêque, 
Molinons, Pont-sur-Vanne, Foissy-
sur-Vanne, Chigy, Vareilles, Theil-
sur-Vanne 

Voir fiche Servitudes 
de type AS1 

A.R.S 
25 avenue Pasteur 
89 011 AUXERRE Cedex 
 

Arrêtés préfectoraux 
instituant les 

périmètres de 
protections  

 
 
 

Note sur la 
protection sanitaire 
des aqueducs Sud 
de la ville de Paris 

EL7 

Servitudes attachées à 
l'alignement des voies 

nationales, départementales 
et communales. 

- Plans d'alignement communaux 

- Arces-Dilo 
- Bagneaux 
- Cerilly 
- Coulours 
- St Maurice-aux-Riches-Hommes 
- Vaudeurs 
- Vaumort 
- Villechétive 

Voir fiche Servitudes 
de type EL7 

Département ou 
mairie de chaque 

commune 

Voir porter à 
connaissance des 
services de l'Etat 

pour les scans des 
plans papiers 
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Code 
SUP 

Dénomination Objet Communes concernées 
Acte instituant la 

SUP et effets. 
Service gestionnaire Pièces jointes 

I3 
Servitude relative au 

transport de gaz naturel. 

- DN 750-1978 Dierrey-St Julien-la-
Louptière-Thenard 
 
- DN 150-1999 St-Maurice-aux-
Riches-Hommes-Trancault 

- St-Maurice-aux-Riches-Hommes 
 
 
- St-Maurice-aux-Riches-Hommes 

Voir fiche Servitudes 
de type I3 

GRDF 
Collectivités Territoriales 
65 rue de Longvic BP 40429 
21004 DIJON Cedex 

Emprises des 
servitudes  

extraites de 
georisques.gouv.fr/ 

I4 

Servitude au voisinage d'une 
ligne électrique aérienne ou 

souterraine. 

Servitude relative au transport 
d’énergie électrique. 

- Ouvrages à Haute et  très Haute 
Tension 

- Foissy-sur-Vanne, Molinons, 
Lailly, Les Clérimois, Villechétive 

Voir fiche Servitudes 
de type I4 

Transport Electricité Est 
GET Champagne Morvan 
10, Route de Luyères 
BP 29 
10150 CRENEY 

Tracé des réseaux  
RTE sur les 
communes 
Concernées. 

PT1 

Servitude de protection des 
centres de réception 
radioélectrique contre les 
perturbations 
électromagnétiques. 

- BAGNEAUX/LA RAVINE AU 
LOUP 

 

- MOLINONS/LA MAISON 
ROUGE 

 - BAGNEAUX,  COURGENAy,  
VILLENEUVE-L'ARCHEVEQUE   

 

- FLACY,  MOLINONS,  LES 
SIEGES,  VILLENEUVE-
L'ARCHEVEQUE   

Voir fiche Servitudes 
de type PT1 

- TDF-DO Est 1 et 2 
Téléphone : 03.80.62.04.70   
/  Fax : 03.80.62.04.69 

 

- SGAMI-EST   Téléphone : 
03.87.37.91.11   /  Fax : 
03.87.33.25.65  

Décret ministériel 

PT2 

Servitude de protection des 
centres radioélectriques 
d'émission et de réception 
contre les obstacles. 

- BAGNEAUX/LA RAVINE AU 
LOUP 

 

- CHENNEGY/LE MONTMOYEN 

 

 

- ARCES-DILO/LES BOIS DE 
MILLY 

 

- MOLINONS/SIX GERBES 

 

- LES CLERIMOIS/BOIS DE 
L'ORMEAU 

-  BAGNEAUX,  VILLENEUVE-
L'ARCHEVEQUE 

 

- BAGNEAUX, COURGENAY,  
LAILLY,  LA POSTOLLE 

 

- ARCES-DILO   

 

 

-  MOLINONS 

 

-  LES CLERIMOIS,  FOISSY-
SUR-VANNE,  LAILLY   

Voir fiche Servitudes 
de type PT2 

- TDF-DO Est 1 et 2 
Téléphone : 03.80.62.04.70   
/  Fax : 03.80.62.04.69  
 
 
 
 
- FRANCE TELECOM   
Téléphone : 03.28.39.23.51   
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Code 
SUP 

Dénomination Objet Communes concernées 
Acte instituant la 

SUP et effets. 
Service gestionnaire Pièces jointes 

PT3 
Servitude attachée aux 
réseaux de 
télécommunication. 

- Ligne téléphonique terrestre 

- Villeneuve, Vareilles, Flacy, 
Vaumort, Theil-sur-Vanne, Pont-
sur-Vanne, Molinons, Les Sièges, 
Foissy-sur-Vanne, Courgenay, 
Coulours, Chigy, Bagneaux 

Voir fiche Servitudes 
de type PT3 

ORANGE 

UPR/NE - Réglementation 

26, avenue de Stalingrad 

21000 DIJON 

Tél : 03.80.72.80.57 

 

T1 
Servitude relative aux voies 
ferrées. 

- Ligne 752 000 de Combs-la-Ville à St 
Louis 

 

- Ligne 006 000 de Coolus à Sens 

- Arces-Dilo, Cerisiers, Theil-sur-
Vanne, Vaumort, Villechétive 

 

- Bagneaux, Chigy, Foissy-sur-
Vanne, Molinons, Pont-sur-Vanne, 
Villeneuve-l'Archevêque 

Voir note Servitudes 
de type T1 

Direction Territoriale 

SNCF Réseau Bourgogne 
Franche-Comté 

22, rue de l'Arquebuse  

CS 17813 

21078 DIJON Cedex 

Tél. 03.80.23.71.00 

Note explicative de la 
servitude T1. 

EL11 

Servitude relative aux 
interdictions d’accès grevant 
les propriétés limitrophes des 
autoroutes, routes express et 
déviations d’agglomération. 

 

 

- Autoroute A5  

 

 

- Bagneaux, Lailly, Foissy-sur-
Vanne, Villeneuve-l'Archevêque, 
Les Clérimois, Molinons 

Voir note Servitudes 
de type EL11 

APRR – AREA 

Site de Nemours 

77 140  NEMOURS 

Tel 01 64 45 56 00 

Note explicative de la 
servitude EL11. 

 



AC1 Servitudes de protection des
monuments historiques

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS

Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 23 juillet 
1927, 27 août 1941, 25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 
23 décembre 1970, 31 décembre 1976, 30 décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du
6 janvier 1986, et par les décrets du 7 janvier 1959, 18 avril 1961, 6 février 1969, 10 septembre
1970, 7 juillet 1977 et 15 novembre 1984

Loi du 2 mai 1930 (article 28) modifiée par l'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983

Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, 
complétée par la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application n° 80-923 et 80-924 du
21 novembre 1980, n° 82-211 du 24 février 1982, n° 82-220 du 25 février 1982, n° 82-723 du 
13 août 1982, n° 82-764 du 6 septembre 1982, n° 82-1044 du 7 décembre 1982 et n° 89-422 
du 27 juin 1989

Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret n° 70-836 du 
10 septembre 1970 (article 11), n° 84-1006 du 15 novembre 1984 Décret n° 70-836 du 
10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 décembre 1966, complété par le 
décret n° 82-68 du 20 janvier 1982 (article 4)

Décret n° 70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le Cahier des charges-types pour 
l'application de l'article 2 de la loi du 30 décembre 1966

II - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique

l° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

a) Monuments classés 

Possibilité  pour  le  Ministre  des  Affaires  Culturelles  de  faire  exécuter  par  les  soins  de
l'administration et aux frais de l'Etat et avec le concours éventuel des intéressés, les travaux de
réparation ou d'entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (article
9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913). 

Possibilité  pour  le  Ministre  des  Affaires  Culturelles  de  faire  exécuter  d'office  par  son
administration les travaux de réparation ou d'entretien faute desquels  la conservation serait
gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure
ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au
coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut s'exonérer de sa dette
en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966 - article 2 - décret n° 70-836 du
10 septembre 1970 - titre II).



Possibilité pour le Ministre des Affaires Culturelles de poursuivre l'expropriation de l'immeuble
au nom de l'Etat (ce dernier pouvant se substituer à une collectivité publique ou locale ou à un
établissement public), si les travaux de réparation et d'entretien indispensables n'ont pas été
effectués par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative
en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 - article 9-l de la loi du 31 décembre
1913 - décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre III). 

Possibilité pour le Ministre des Affaires Culturelles, pour les départements et les communes, de
poursuivre l'expropriation d'un immeuble déjà classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt
public  qu'il  offre  au  point  de  vue  de  l'histoire  ou  de  l'art.  Tous  les  effets  du  classement
s'appliquent de plein droit du jour où l'administration notifie au propriétaire de l'immeuble son
intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913 - articles 6 et 7).

Possibilité pour le Ministre chargé des Affaires Culturelles de poursuivre l'expropriation d'un
immeuble  non  classé.  Tous  les  effets  du  classement  s'appliquent  au  propriétaire  dès  que
l'administration lui a notifié son intention d'exproprier. Ils cessent de s'appliquer si la déclaration
d'utilité publique n'intervient pas dans les douze mois de cette notification (article 7 de la loi du 31
décembre 1913). 

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles
classés expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9-2).

b) Monuments inscrits 

Possibilité pour le Ministre des Affaires Culturelles d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans
à des travaux devant entraîner un morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de
vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire

a) Monuments classés

Obligation  pour  le  propriétaire  de  demander  l'accord  du  Ministre  chargé  des  Monuments
Historiques avant d'entreprendre tout travail de réparation, restauration ou de modification, de
procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble. Les travaux autorisés sont exécutés
sous la surveillance du Service des Monuments Historiques.

Obligation pour le propriétaire dès mise en demeure par le Ministre des Affaires Culturelles,
d'exécuter  les  travaux  d'entretien  ou  de  réparation  faute  desquels  la  conservation  d'un
immeuble  classé serait  gravement  compromise.  La mise en demeure  doit  préciser  le  délai
d'exécution des travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra
être inférieure à 50 %. 

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des Monuments Historiques une autorisation spéciale
pour adosser une construction neuve à un immeuble classé. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser, en cas d'aliénation, l'acquéreur
de l'existence de cette servitude.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  de  notifier  au  Ministre  des  Affaires
Culturelles toute aliénation quelle qu'elle soit, et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  d'obtenir  du  Ministre  des  Affaires
Culturelles un accord préalable quant à l'établissement d'une servitude conventionnelle.



b) Monuments inscrits

Obligation,  pour  les  propriétaires  concernés,  d'avertir  le  Directeur  Régional  des  Affaires
Culturelles,  quatre  mois  avant  d'entreprendre  des travaux modifiant  l'immeuble  ou la partie
d'immeuble inscrit. 

Le Ministre ne peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les
quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté d'action. 

Obligation  pour  le  propriétaire  qui  désire  démolir  partiellement  ou  totalement  un immeuble
inscrit, de solliciter un permis de démolir. 

c) Abords des monuments classés ou inscrits 

Obligation au titre de l'article 13 bis de la loi de 1913, pour les propriétaires de tels immeubles,
de solliciter l'autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de
transformation et de modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien,
peinture, aménagement des toits et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut
être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France. Cet accord est réputé
donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la demande de
permis de construire par l'autorité chargée de son instruction, sauf si l'architecte des bâtiments
de France fait connaître dans ce délai, par une décision motivée, à cette autorité, son intention
d'utiliser  un délai plus long qui ne peut,  en tout état de cause, excéder quatre mois  (article
R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme). 

L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche
toute délivrance tacite du permis de construire. 

Lorsque  les  travaux  sont  exemptés  de  permis  de  construire  mais  soumis  au  régime  de
déclaration en application de l'article L.422-2 du Code de l'Urbanisme, le service instructeur
consulte l'autorité mentionnée à l'article R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme. L'autorité ainsi
consultée  fait  connaître  à  l'autorité  compétente  son  opposition  ou  les  prescriptions  qu'elle
demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité
consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable
(article R.422-8 du Code de l'Urbanisme). 

Lorsque les travaux nécessitent  une autorisation au titre des installations et  travaux divers,
l'autorisation exigée par l'article  R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient  lieu de l'autorisation
exigée en vertu de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 lorsqu'elle est donnée avec
l'accord de l'Architecte des Bâtiments de France (article R.442-13 du Code de l'Urbanisme) et ce,
dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme,
mentionnées à l'article R.442-1 dudit code. 

Le permis de démolir visé à l'article L.430-1 du Code de l'Urbanisme tient lieu d'autorisation de
démolir prévue par l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. Dans ce cas, la décision doit
être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments historiques ou de son délégué (article
R.430-12 du Code de l'Urbanisme). 

Lorsque l'immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, ou
situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et que, par ailleurs, cet immeuble
est insalubre, sa démolition est ordonnée par le Préfet (article L.28 du Code de la Santé Publique)
après avis de l'Architecte des Bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de
réponse dans un délai de quinze jours (article R.430-27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine, est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, ou
situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit ou est protégé au titre des articles
4, 9, 17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, et que, par ailleurs, cet immeuble est déclaré par le
Maire "immeuble menaçant ruine", sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce
dernier qu'après avis de l'Architecte des Bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en
l'absence de réponse dans un délai de huit jours (article R.430-26 du Code de l'Urbanisme). 



En cas de péril imminent donnant lieu à l'application de la procédure prévue à l'article L.511-3
du Code de la Construction et de l'Habitation, le Maire en informe l'Architecte des Bâtiments de
France en même temps qu'il adresse l'avertissement au propriétaire. 

B - Limitation au droit d'utiliser le sol

l° Obligations passives

Immeubles classés,  inscrits sur l'inventaire ou situés dans le champ de visibilité des
monuments classés ou inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79-1150
du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones
de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité
des immeubles classés ou inscrits et à moins de 100 mètres de ceux-ci (article 7 de la loi du 29
décembre 1979). Il peut être dérogé à ces interdictions dans les formes prévues à la section 4 de
ladite loi, en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les  préenseignes  sont  soumises  aux dispositions  visées  ci-dessus  concernant  la  publicité
(article 18 de la loi du 29 décembre 1979). L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation
dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de ladite
loi). 

Interdiction d'installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un
monument classé ou inscrit. Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de
la mairie et aux points d'accès du monument,  l'existence d'une zone interdite aux campeurs
(décret n° 68-134 du 9 février 1968).

Interdiction  du  camping  et  du  stationnement  de  caravanes  pratiqués  isolément,  ainsi  que
l'installation  de terrains  de camping  et  de caravanage à l'intérieur  des zones de protection
autour d'un monument historique classé, inscrit ou en instance de classement, défini au 3° de
l'article 1er

 
de la loi du 31 décembre 1913 ; une dérogation peut être accordée par le Préfet ou

le  Maire  après  avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France  (article  R.443-9  du  Code  de
l'Urbanisme).

Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la Mairie et aux principales
voies  d'accès  de  la  commune,  l'existence  d'une  zone  de  stationnement  réglementé  des
caravanes. 

2° Droits résiduels du propriétaire d'un monument classé 

a) Classement 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer,  procéder aux réparations intérieures qui
n'affectent  pas  les  parties  classées,  notamment  installer  une  salle  de  bains,  le  chauffage
central. Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison aux visiteurs et aux touristes par contre il est
libre s'il le désire d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.

Le propriétaire  d'immeuble  classé peut,  si  des  travaux nécessaires  à sa conservation  sont
exécutés d'office, solliciter, dans un délai de six mois à dater du jour de la notification de la
demande de faire exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation.
L'Etat doit faire connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas
suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966 ; articles 7 et 8 du décret du 10 septembre 1970). 

La collectivité publique (Etat, Département ou commune) devenue propriétaire d'un immeuble
classé à la suite d'une procédure d'expropriation engagée dans les conditions prévues par la loi
du 31 décembre 1913 (ratisse 6), peut le céder de gré à gré à une personne publique ou privée
qui s'engage à l'utiliser aux fins et conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de
cession. La cession à une personne privée doit être approuvée par décret en Conseil d'Etat
(article 9-2 de la loi de 1913, article 10 du décret n° 70-836 du 10 septembre 1970 et décret n° 70-837 du
10 septembre 1970).



b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Néant. 

c) Abords des monuments historiques classés ou inscrits

Néant. 

IlI -  SERVICE(S) GESTIONNAIRE DE LA SERVITUDE

Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bourgogne Franche-Comté
39-41 rue Vannerie

BP 10578
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SERVITUDES DE TYPE AC2
SITES INSCRITS ET CLASSÉS

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

b) Monuments naturels et sites

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Font l'objet de mesures d'inscription sur une liste départementale ou de classement, les monuments
naturels et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique,
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général.

L’inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d’être protégés mais ne
présentant pas un intérêt remarquable suffisant  pour justifier leur classement,  soit  constitue une
mesure conservatoire  avant  un classement.  Elle peut également constituer  un outil  adapté à la
préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression foncière. Enfin,
elle vise de plus en plus souvent à protéger, en accompagnement d’un classement, les enclaves et
les abords d’un site classé.

Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de
tous travaux tendant à modifier ou détruire l’aspect du site.

 1.1.1 Sites inscrits

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les
intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui
concerne les fonds ruraux, et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, sans avoir
avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de leur intention. 
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. Cet
avis simple est réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis
de démolir où l'avis de l'ABF est un avis conforme.

L'inscription a également pour conséquence :
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• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ;
• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code

de l'urbanisme) ;
• d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (L. 581-8 du code

de l'environnement) ;
• d'interdire  le  camping  pratiqué  isolément  ainsi  que  la  création  de  terrains  de  camping,  sauf

dérogation  accordée,  après  avis  de  l'architecte  des  bâtiments  de  France  et  de  la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites, par l'autorité compétente (R. 111-33 du code
de l'urbanisme) ;

• d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (R. 111-48 du code de l'urbanisme).

Les servitudes de site inscrit ne sont applicables ni aux immeubles classés ou inscrits au titre des
monuments  historiques,  ni  aux immeubles protégés au titre  des abords ou situés dans un site
patrimonial remarquable définis au livre VI du code du patrimoine.

 1.1.2 Sites classés

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur
état ou leur aspect sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux :

• par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites ;

• par le préfet de département après avis de l’architecte des bâtiments de France.
En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé
des sites dans un délai de 15 jours.

Le classement a également pour conséquence :

• de rendre obligatoire, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques
nouveaux, l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques
d'une tension inférieure à 19 000 volts, l'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade
d'habitation (article L. 341-11 du code de l'environnement) ;

• d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à l'ouverture de
toute enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique ;

• d'interdire l'acquisition par prescription de droit  de nature à modifier son caractère ou à changer
l'aspect des lieux ;

• de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre chargé des
sites ;

• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ;
• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code

de l'urbanisme) ;
• d'interdire la publicité (L. 581-4 du code de l'environnement) ;
• d'interdire  le  camping  pratiqué  isolément  ainsi  que  la  création  de  terrains  de  camping,  sauf

dérogation accordée par l'autorité administrative après avis de la commission départementale de la
nature, des paysages et des sites  (art. R. 111-33 du code de l'urbanisme) ;

• d'interdire  l'installation  des  caravanes,  quelle  qu'en  soit  la  durée  (art.  R.  111-48  du  code  de
l'urbanisme).
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Attention : Les zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de
la loi du 2 mai 1930 modifiée

La loi du 2 mai 1930 dans son titre III avait prévu l’établissement d’une zone de protection
autour  des  monuments  classés  ou  de  sites  classés  ou  inscrits,  lorsque  la  protection
concernait  des paysages très étendus et  que leur classement aurait  dépassé le but à
atteindre ou encore aurait été trop onéreux.

Suite à l’abrogation de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930 relatif à cette zone de protection
par la loi de décentralisation de 19831, l’article L. 642-9 du code du patrimoine prévoyait
que ces zones de protection créées en application de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930
continuaient à produire leurs effets jusqu’à leur suppression ou leur remplacement par des
zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ou des aires de mise
en valeur de l'architecture et du patrimoine.

L’article L. 642-9 du code du patrimoine a été abrogé par la loi  n° 2016-925 du 7 juillet
2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine. Par conséquent,
les zones de protection qui subsistent sont privées d’effets juridiques et ne constituent plus
des  servitudes  d’utilité  publique.  Elles  ne  doivent  donc  pas  être  téléversées  sur  le
Géoportail de l’urbanisme.

La  liste  des  servitudes  d’utilité  publique  figurant  en  annexe  du  Livre  Ier  du  code  de
l’urbanisme  a  été  actualisée  par  le  décret  n°  2017-456  du  29  mars  2017  relatif  au
patrimoine mondial, aux monuments historiques et aux sites patrimoniaux remarquables
qui a supprimé la mention des « zones de protection des sites créées en application de
l’article  17  de  la  loi  du  2  mai  1930  conformément  à  l’article  L.  642-9  du  code  du
patrimoine ».

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi  n°1930-05-02 du 2 mai  1930 ayant pour objet  de réorganiser  la  protection des monuments
naturels  et  des  sites  de  caractère  artistique,  historique,  scientifique,  légendaire  ou  pittoresque ;
modifiée ;

Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi modifiée du 2 mai
1930 sur la protection des sites.

Textes en vigueur :

Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement.

1 Loi  n°  83-8  du  7  janvier  1983  relative  à  la  répartition  de  compétences  entre  les  communes,  les
départements, les régions et l'Etat, dite Loi Deferre
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 1.3 Décision

Site inscrit : arrêté du ministre chargé des sites et, en Corse, délibération de l'Assemblée de Corse
Site classé : arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d’État

 1.4 Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ces détails.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation

Le gestionnaire  de la  servitude d’utilité  publique  est  le  Ministère  de la  Transition écologique et
solidaire.
Le  responsable  de  la  numérisation  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur local du géoportail de l’urbanisme. L’autorité compétente peut déléguer la réalisation
de la numérisation.

 2.2 Où trouver les documents de base

Standard CNIG SUP  :  Se reporter au Standard     CNIG     SUP.

Journal officiel

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG.

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données   par le CNIG

 2.4 Numérisation de l’acte

Archivage :  copie  du  Journal  Officiel  (JO)  ou  de  l’intégralité  de  l’acte  officiel  (annexes,  plans
d’origine) 

Téléversement dans le GPU, simple copie du JO ou de l’acte officiel (sans les annexes)

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : De préférence, BD Parcellaire

Précision : 1/250 à 1/5000
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 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Les monuments naturels et les sites inscrits ou classés au titre de la protection des sites.

Le générateur :

Le générateur est surfacique :il s’agit du contour du monument naturel ou du site inscrit ou classé.
Sa représentation s’effectue à l’aide d’un polygone. 

L’assiette :

L’assiette est définie par le plan de délimitation annexé à la décision d’inscription ou de classement.

En l’absence de plan, le responsable de la numérisation propose une délimitation du périmètre à
l’inspecteur des sites chargé du suivi de la servitude. Le plan définitif numérisé doit être validé par
l’inspecteur des sites.

Pour cette servitude, le générateur et l’assiette se superposent et se confondent.

 3 Référent métier

Ministère de la Transition écologique et solidaire.
Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature
Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages
Sous-direction de la qualité du cadre de vie – bureau des sites et des espaces protégés
Tour Sequoia
92 055 La Défense CEDEX
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Annexe

Procédures d’instauration, de modification et de suppression
de la servitude

Sites inscrits.

1. L’initiative de l'inscription appartient à la commission départementale de la nature, des paysages
et des sites. Cette dernière peut être sollicitée par l'administration, une collectivité, un particulier ou
une association ;

2. Le préfet communique alors la proposition d’inscription à l'inventaire des sites et monuments
naturels, pour avis du conseil municipal, aux maires des communes dont le territoire est concerné
par le projet. En Corse, cette proposition d'inscription est communiquée par le président du conseil
exécutif ;

3. Passé un délai de trois mois et en l’absence de réponse, l'avis du conseil municipal est réputé
favorable ;

4.  Enquête  publique  réalisée  conformément  au  chapitre  III  du titre  II  du  livre  Ier  du  code  de
l’environnement ;

5. L’inscription est  prononcée par arrêté du ministre chargé des sites,  après consultation de la
commission  départementale  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites  sans  que  l'accord  des
propriétaires concernés ne soit  requis. En Corse, l'inscription est prononcée par délibération de
l'assemblée de Corse, après avis du représentant de l’État ;

6. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription sur la liste est notifié par le préfet (ou le
président du conseil exécutif) aux propriétaires du monument naturel ou du site sous peine que la
décision ne leur soit pas opposable. Toutefois, une mesure générale de publicité est prévue lorsque
le nombre de propriétaires intéressés par l'inscription d'un même site ou monument naturel est
supérieur à cent  ou lorsque l'administration est  dans l'impossibilité de connaître l'identité ou le
domicile des propriétaires (publication dans deux journaux, dont au moins un quotidien ; affichage
en mairie) ;

7.  L’arrêté  (ou  la  délibération)  prononçant  l'inscription  est  ensuite  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture (ou de la collectivité territoriale) ;

8.  La  décision  d’inscription  et  le  plan  de  délimitation  du  site  sont  reportés  aux  plans  locaux
d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue ainsi une
servitude.
La désinscription totale ou partielle d’un site inscrit jugé irréversiblement dégradé nécessite une
levée d’inscription par application de la règle du parallélisme des formes.

Sites classés.

1. Saisine de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages d’une demande de
classement et renvoi à la commission départementale aux fins d'instruction et, le cas échéant, de
proposition de classement. En cas d'urgence, le ministre chargé des sites fixe à la commission
départementale un délai pour émettre son avis. Faute d'avis dans ce délai, le ministre consulte la
commission supérieure et donne à la demande la suite qu'elle comporte.

Servitude AC2 – Servitudes relatives aux sites inscrits et classés – 17/07/18 6/7



2.  Enquête  publique  réalisée  conformément  au  chapitre  III  du titre  II  du  livre  Ier  du  code  de
l’environnement ouverte et organisée par un arrêté du préfet :

Outre les documents et pièces listés à l’article R. 123-8, le dossier soumis à enquête publique
comprend :

• un  rapport  de  présentation  comportant  une  analyse  paysagère,  historique  et
géomorphologique du site, les objectifs du classement et, éventuellement, des orientations
de gestion ;

• les prescriptions particulières de classement, le cas échéant ;
• un plan de délimitation du site à classer ;
• les plans cadastraux correspondants.

Pendant la durée de l’enquête, les propriétaires concernés peuvent faire connaître leur opposition
ou leur consentement au projet de classement, soit par une mention consignée sur le registre de
l’enquête,  soit  par  lettre  recommandée  avec  demande  d’avis  de  réception  adressée  au
commissaire  enquêteur  ou au président  de la commission d’enquête au siège de l’enquête.  À
l’expiration de ce délai, le silence du propriétaire équivaut à un défaut de consentement. Toutefois,
lorsque l'arrêté de mise à l'enquête a été personnellement notifié au propriétaire, son silence à
l'expiration du délai équivaut à un accord tacite.

3. Classement par arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d’État selon les cas
énumérés aux articles L. 341-4 à L. 341-6 du code de l’environnement.

4. Publication, par le service local chargé des sites, au bureau des hypothèques de la situation de
l’immeuble classé.

5. Publication de la décision de classement au Journal officiel.

6.  Notification de la  décision de classement  au propriétaire  si  elle  comporte  des prescriptions
particulières tendant à modifier l’état ou l'utilisation des lieux. Cette notification s'accompagne de la
mise en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec ces prescriptions particulières.

7. Annexion de la décision de classement et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans
locaux d’urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue
ainsi une servitude.
Le déclassement total ou partiel d’un monument ou d’un site classé est prononcé, après avis de la
commission supérieure des sites, par décret en Conseil d’État. Le déclassement est notifié aux
intéressés  et  publié  au  bureau  des  hypothèques  de  la  situation  des  biens,  dans  les  mêmes
conditions que le classement.
Lorsque  le  déclassement  est  justifié  par  la  disparition  totale  de  l’objet  de  la  protection,  il  est
prononcé par arrêté du ministre chargé des sites, après mise à disposition du public selon les
modalités définies à l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement.

Il  existe  une  procédure  exceptionnelle,  l’instance  de  classement.  Elle  est  déclenchée  par  un
courrier du ministre en charge des sites notifié  aux propriétaires concernés.  Tous les effets du
classement s’appliquent immédiatement, mais de manière éphémère puisque la durée de validité
de l’instance de classement est de un an. Ce délai est destiné à permettre le déroulement de la
procédure de classement, lorsqu’une menace grave et imminente est identifiée.
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AS1
Servitudes résultant de l'instauration de

périmètres de protection des eaux
potables

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS

Protection des eaux potables (article L.20 du code de la Santé Publique modifié par l'article 7 
de la loi 64-1245 du 16 décembre 1964 ; décret n° 61-859 du 1er août 1961 modifié par décret 
n° 67-1093 du 15 décembre 1967 et n° 89-3 du 3 janvier 1989) 

Circulaire du 10 décembre 1968 (Affaires sociales) J.O. du 22 décembre 1968

II - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique

l° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection immédiate
des points de prélèvement d'eau potable, des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des
réservoirs enterrés (article L.20 du Code de la Santé Publique). Clôture du périmètre de protection
immédiate sauf dérogation.

2° Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation, pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée ou
éloignée d'un point de prélèvement d'eau potable, d'ouvrages d'adduction à écoulement libre
ou de réservoirs enterrés, de satisfaire dans les délais donnés aux conditions prescrites par
l'acte  déclaratif  d'utilité  publique,  en  ce  qui  concerne  les  activités,  dépôts  et  installations
existant à la date de publication dudit acte (article L.20 du Code de la Santé Publique).

B - Limitation au droit d'utiliser le sol

a) Eaux souterraines

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités, autres que
celles prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique. 

A l'intérieur  du périmètre de protection rapprochée,  interdiction ou réglementation par l'acte
d'utilité  publique des activités et faits suivants : 
-  forage  de  puits,  exploitation  de  carrières  à  ciel   ouvert,  ouvertures  et  remblaiement

d'excavations à  ciel ouvert,
- dépôts d'ordures ménagères, immondices, détritus, produits radioactifs et de tous produits et

matières  susceptibles d'altérer la qualité des eaux,
- installation  de canalisations,  réservoirs  ou  dépôts  d'hydrocarbures  liquides  ou  gazeux,  de

produits chimiques et d'eaux usées de toute nature,
- établissement de toutes constructions superficielles ou souterraines,
- épandage de fumier, engrais organiques ou chimiques, et de tous produits ou de substances

destinés à la fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des cultures ainsi que le
pacage d'animaux,

- et tout fait susceptible de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité de l'eau
(article 42 du décret du 1er août 1961 modifié). 



A  l'intérieur  du  périmètre  de  protection  éloignée,  réglementation  possible,  par  l'acte
déclaratif  d'utilité  publique,  des  activités  installations  et  dépôts  mentionnés  ci-dessus  et
notamment  l'installation  de canalisations,  réservoirs  ou dépôts  d'hydrocarbures   liquides  ou
gazeux, de produits radioactifs, de produits chimiques et eaux usées de toute nature. 

b) Eaux superficielles (cours d'eau, lacs et étangs, barrages réservoirs et retenues pour l'alimentation
des collectivités)

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a) en ce qui  concerne les
seuls périmètres de protection immédiate et rapprochée  (article 41 du décret  du 1er août 1961
modifié) 

Barrages  -  retenues  créés  pour  l'alimentation  en  eau  par  prises  directes  des  collectivités.
Suggestions proposées par le Conseil  Supérieur  d'Hygiène quant  aux mesures sanitaires à
imposer en l'espèce (circulaire du 10 décembre 1968) : 
- acquisition en toute propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d'au moins

5 m, par la collectivité assurant l'exploitation du  barrage, 
- création d'une zone de servitudes d'au moins 50 m au-delà de la bande riveraine,
- outre  les  mesures  de  protection  normalement  mentionnées  en  a),  tant  sur  les  terrains

riverains que dans la zone de servitudes (périmètres de protection immédiat et rapproché).

Interdiction : 
- d'établir une voie nouvelle de circulation des  véhicules automoteurs en dehors de celles

nécessaires pour le rétablissement des communications existantes, 
- d'installer des stations-service ou distributeurs  de carburants, 
- de pratiquer le camping ou le caravaning.

Réglementation du pacage des animaux :
Préservation du plan d'eau lui-même contre les contaminations de toutes origines (opération de
lavage ou de nettoyage aux abords, concours de pêche, navigation à voile et à rame, etc...). 

IlI -  SERVICE(S) GESTIONNAIRE DE LA SERVITUDE

Agence Régionale de Santé de Bourgogne
Délégation territoriale de l’Yonne : 

25 avenue Pasteur
89000 AUXERRE
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PREFECTURE DE L'yONNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE

3. Rue Jeh~n Pinard

B.P.139

89011 AUXERRE CEDEX

T~I~phone :

86 51 81 33

T ~1é1ex :

86 5110 50

T~lécopie :

86 48 36 34

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

S.I.A.E.P. DE SENS NORD EST

ARRETE

déclarant d'utilité publique l'établissement
de périmètres de protection autour du captage
"d'ARCES" sur la Commune d'ARCES, et autorisant
la dérivation des eaux souterraines.

LE PREFET
du Département de 1 'YONNE,

Chevalier de la Légion d'Honneur

vu le Code de l'expropriation,

vu le Code Rural, et notamment l'article 113 sur la dérivation

des eaux d'un cours d'eau non domanial, d'une source ou d'eaux

souterraines ;

vu le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L.20

et L.20-l :

vu la loi n° 64-1245 du 16 Décembre 1964 relative au régime et à

la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ;

vu le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 1967 portant règlement
d'administration publique pris pour l'application de l'article L.20
du Code de la Santé Publique ;

vu la circulaire du 10 Décembre 1968 relative aux périmètres de

protection des points de prélèvement d'eau destinés à l'alimentation
ti&OQ I"'nllol"'t-1..T1t-6Q }.",rn'.1n&oQ .
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vu l'arrêté préfectoral en date du 5 JUIN 1991 portant ouverture d'enquêtes

conjointes :

-préalable à la déclaration d'utilité publique de l'établissement

de périmètres de protection autour du captage "d'ARCES" ;

hydraulique, en vue d'autoriser la dérivation des eaux souter

raines ;

vu les dossiers d'enquêtes d'utilité publique et hydraulique et les

registres yafférents ;

vu les pièces constatant qu'un avis d'ouverture d'enquêtes a été

publié dans les journaux "L'YONNE REPUBLICAINE" et "TERRE DE BOURGOGNE"

préalablement à l'ouverture des enquêtes et dans les huit premiers jours

de celles-ci ;

vu les pièces constatant que cet avis a été affiché dans les Communes
de SENS et d'ARCES et que les dossiers d'enquêtes ont été déposés dans les
Mairie de SENS et d'ARCES du 26 JUIN au 13 JUILLET 1991 inclus ;

vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 14 NOVEMBRE 1985

vu l'avis du Commissaire-enquêteur en date du 10 AOUT 1991 sur l'utilité

publique du projet ;

vu le rapport du Service Hydraulique chargé de la Police des Eaux

en date du 17 OCTOBRE 1991 ;

vu le rapport de la Direction Départementale de l'Agriculture et de
la Forêt sur le résultat des enquêtes en date du 24 OCTOBRE 1991 ;

vu le plan de situation, le plan parcellaire et l'état parcellaire

ci-annexés ;

CONSIDERANT que toutes les formalités préalables à la déclaration

d'utilité publique ont été régulièrement accomplies ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'YONNE ;

ARRETE ~

ARTICLE 1

Est déclaré d'utilité publique l'établissement de périmètres de
protection immédiate, rapprochée et éloignée autour du captage "d'ARCES"

sur la Commune d'ARCES.
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ARTICLE 2

Le périmètre de protection immédiate sera constitué des parcelles
F2 1353, F2 1355 et une partie de la parcelle F2 1354. Seules les activités
liées au service des eaux seront autorisées.

Le périmètre de protection rapproché sera défini par le tracé
f.igurant sur le plan parcellaire ci-annexé.

A l'intérieur de ce périmètre, seront interdites les activités

suivantes

-l'ouverture, l'exploitation et le remblaiement de toute excavation ;

-l'installation de dépôts d'ordures, de produits radioactifs, et de

tout produit susceptible d'altérer la qualité des eaux ;

-le stockage et l'implantation de canalisations d'eaux usées, d'hydro-

carbures et de tout produit liquide ou gazeux susceptible d'altérer

la qualité des eaux ;

-l'établissement de toute construction superficielle ou souterraine ;

-l'épandage et l'infiltration de lisiers, d'eaux usées et de matières
de vidange ;

-le stockage de fumier, d'engrais, de tout produit destiné à la lutte

contre les ennemis des cultures, et de toute matière fermentescible

destinée à l'alimentation du bétail ;

-l'établissement d'étables ou de stabulations libres, et l'installation

d'abreuvoirs ou d'abris destinés au bétail ;

-la création d'étangs ;

-le camping et le stationnement de caravanes.

De plus le forage ou captage de source seront réglementés

Par ailleurs, l'épandage d'engrais et de produits de traitement
de cultures sera limité aux stricts besoins de celles-ci.

Le périmètre de protection éloiRné~ sera défini par le tracé figu-
rant sur le plan de situation ci-annexé. A l'intérieur de ce périmètre, toute
activité susceptible d'altérer le débit ou la qualité de l'eau sera soumise à
autorisation préfectorale.

Le déversement d'huiles et lubrifiant, d'effluent radio-actifs, de
détergents sont interdits.

ARTICLE 3

Le S.I.A.E.P. DE SENS-NORD est autorisé à dériver par pompage une partie
des eaux souterraines recueillies dans le captage d'ARCES.
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ARTICLE 4

Le prélèvement d'eau par le S.I.A.E.P. DE SENS NORD-EST ne pourra
excéder 600 m3/j.

Le S.I.A.E.P. de SENS NORD-EST devra laisser toutes autres collec-
tivités dûment autorisées par arrêté préfectoral utiliser les ouvrages visés
par le présent arrêté en vue de la dérivation à leur profit de tout ou partie
des eaux surabondantes.

Ces dernières collectivités prendront à leur charge les frais d'ins-
tallations de leurs propres ouvrages, sans préjudice de leur participation à
l'amortissement des ouvrages empruntés ou aux dépenses de première installation,
l'amortissement courra à compter de la date d'utilisation de l'ouvrage.

Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction des
besoins domestiques ou l'utilisation générale des eaux seraient compromises par
ces travaux, les collectivités pourront être mises en demeure de restituer l'eau
nécessaire à la sauvegarde des intérêts généraux dans les conditions qui seront
fixées par le Ministre de l'Agriculture sur rapport du Directeur Départemental de
l'Agriculture et de la Forêt de 1 'YONNE.

ARTICLE 5

Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser
le débit et le volume journalier autorisés ainsi que les appareils nécessaires
devront être soumis par le S.I.A.E.P. DE SENS NORD-EST à l'agrément du Directeur
Départemental de l'Agriculture et de la Forêt de l'YONNE.

ARTICLE 6

Conformément à l'engagement pris par le Comité Syndical dans sa
séance du 28 OCTOBRE 1985, le S.I.A.E.P. DE SENS NORD-EST, devra indemniser les
usiniers, irrigants et autres usagers des eaux de tous les dommages qu'ils
pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux.

ARTICLE 7

Le périmètre de protection immédiate sera clôturé à la diligence et
aux frais du S.I.A.E.P. DE SENS NORD-EST sous le contrôle du Directeur
Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, qui dressera procès-verbal de
l'oDération.
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ARTICLE 8

Pour les activités, dépôts et installations existants à la date de
publication du présent arrêté sur les terrains situés à l'intérieur des péri-
mètres de protection décrits dans l'article 2 du présent arrêté, il devra être
satisfait aux obligations relevant de l'institution des-dits périmètres dans
un délai de DEUX ANS.

ARTICLE 9

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'YONNE, Le Sous-Préfet de
SENS, Le Président du S.I.A.E.P. DE SENS NORD-EST, Les Maires de SENS d'ARCES, Le
Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Le Directeur Dépar-
temental de l'Agriculture et de la Forêt, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui fera, en outre, l'objet d'une mention au Recueil
des Actes Administratifs.

1 8 MARS 1992AUXERRE. le

LE PREFET

Pour te Préfet,
Le Secrétaire Géné

B_ernard ROUDil

PoUf amp

le Chef de Burl
i'
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DÉPARTEMENT DE L.YONNE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'AGRICULTURE

Rue Jehan Pinard -B. P. 139- 89011 AUXERRE CEDEX -Tél. (86) 51.61.33- Télex Minagrl 800974 f
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PREFECTURE de l'yONNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE

DE L'AGRICULTURE

SYNDICAT D'ADDUCTION D'EAU POTABLE

DE FONTAINE-SALIGNY

JMS/Mp

/'f fJ f Il ~~.{;

ARRETE

déclarant d'utilité publique l'établissement
de périmètres de protection autour du captage
exploité sur le territoire de la Commune de
FONTAINE-LA-GAILLARDE par le Syndicat d'Adduction
d'Eau Potable de FONTAlNE-SALIGNY, au lieu-dit
"Les Peti ts Luisants" et autorisant la dérivation

des eaux souterraines,

LE rREFET,

Connnissaire de la République
du Département de l'YONNE,
Chevalier de la Légion d'honneur,

vu la loi no 64-]245 du ]6 Décembre 1964 relative au régime et à la répartition

des eaux et à la lutte contre leur pollution,

vu le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 1967 portant réglement d'administration
publique pris pour l'application de l'article L.20 du Code de la Santé Publique,

vu la circulaire du 10 Décembre 1968 relative aux périmètres de protection

des points de prélèvement d'eau destinés à l'alimentation des collectivités humaines,

vu le Code de l'Expropriation,

vu le Code Rural, et notamment l'article 113 sur la dérivation des eaux d'un

cours d'eau non domanial, d'une source ou d'eaux souterraines,

vu le Code de la Santé Publique, et notanment ses articles L.20 et L.20-
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vu l'arrêté préfectoral en date du 4 AVRIL 1984 portant ouverture d'enquêtes

conjointes :

-préalable à la déclaration d'utilité publique de l'établissement de périmètres
de protection autour du captage situé sur le territoire de la Commune de

FONTAlNE-LA-GAILLARDE.

-hydraulique, en vue d'autoriser la dérivation des eaux souterraines,

vu les dossiers d'enquêtes d'utilité publique et hydraulique et les registres

yafférent,

vu les pièces constatant qu'un avis d'ouverture d'enquêtes a été publié dans
les journaux "L'yONNE REPUBLICAINE" et "L'yONNE AGRICOLE" préalablement à l'ouver-

ture des enquêtes et dans les huit premiers jours de celles-ci,

vu les pièces constatant que cet avis a été affiché dans les communes de
FONTAINE-LA-GAILLARDE, VILLIERS-LOUIS et LES CLERIMOIS et que les dossiers d'enquêtes
ont été déposés dans les mairies de ces communes du 26 AVRIL AU 11 MAI 1984 inclus,

vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 24 NOVEMBRE 1982,

vu l'avis du Commissaire-enquêteur en date du J2 MAI J984 sur l'utilité publi-

que du projet,

vu le rapport du Service Hydraulique chargé de la Police des Eaux en date

du 7 SEPTEMBRE 1984,

vu le rapport de la Direction Départementale de l'Agriculture sur le résultat

des enquêtes en date du 15 NO'iEMBRE 1984,

CONSIDERANT que toutes les formalités préalables à la déclaration d'utilité

publique ont été régulièrement accompli èS,

ARRETE

ARTICLE 1er

Est déclaré d'utilité publique l'établissement de périmètres de protection
~édiate, rapprochée et éloignée autour du captage exploité sur le territoire de
la commune de FONTAlNE-LA-GAILLARDE par le Syndicat d'Adduction d'Eau Potable de

FONTAINE-SALIGNY, au lieu-dit "Les Petits Luisants" .

ARTICLE 2

Le pér~èt~~ de_E~~~~C~~~~-~~~~~~:~ délimitera le terrain clôturé situé à
l'intérieur de la parcelle d llnplantat~on du captage, cadastrée en section D. sous
le numéro 497. Ce terrain -constitué par un carré de 20 rn. de côté- sera interdit

de toute activité qui n'est pas nécessaire à l'exploitation du captage.
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Le périm~tre ~e protection rapprochée sera défini par le tracé figurant sur le

plan parcellaire ci-annexé.

A l'intérieur de ce périmètre. seront interdites les activités suivantes :

-le forage de puits filtrants pour l'évacuation des eaux usées ou pluviales,

-l'ouverture, l'exploitation et le remblaiement de toute excavation,
-l'installation de dépôts d'ordures, de produits radioactifs, et de tout produit

susceptible d'altérer la qualité des eaux,

-le stockage et l'implantation de canalisations d'eaux usées, d'hydrocarbures et

de tout produit liquide ou gazeux susceptible d'altérer la qualité des eaux,

-l'établissement de toute construction superficielle ou souterraine,

-l'épandage et l'infiltration de lisiers, d'eaux usées et de matières de vidange,

-le stockage de fumier, d'engrais, de tout produit destiné à la lutte contre les

ennemis des cultures, et de toute matière fermentiscible destinée à l'alimentation

du bétail,

-l'établissement d'étables ou de stabulations libres, et l'installation d'abreuvoirs

ou d'abris destinés au bétail,

-la création d'étangs,

-le camping et le stationnement de caravannes.

Par ailleurs, l'épandage d'engrais ou de produits de traitement des cultures
sera limité aux stricts besoins de celles-ci.

Le g~~~~~~~ ~~ ~~g~~~ti~n..~~g~~g~~ sera défini par le tracé figurant sur le
plan de s1tuat1on c1-annexé. A I intér1eur de ce périmètre, toute activité suscep-
tible d'altérer le débit ou la qualité de l'eau sera soumise à autorisation pré-
fectorale.

ARTICLE 3

Le Syndicat d'Adduction d'Eau Potable de fONTAlNE-SALIGNY est autorisé à
dériver par pompagè une partie des eaux souterraines recueillies dans le captage
qu'il exploite sur le territoire de la commune de FONTAlNE-LA-GAILLARDE, au lieu-
dit "Les Pe-tits Luisants".

ARTICLE 4

Le prélèvement d'eau par le Syndicat ne pourra excéder 40 m3/h. ni 800 m3/j

Le Syndicat devra laisser toutes autres collectivités dûment autorisées par
arrêté préfectoral utiliser les ouvrages visés par le présent arrêté en vue de la
dérivation à leur profit de tout ou partie des eaux surabondantes.

Ces dernières collectivités prendront à leur charge les frais d'installations
de leurs propres ouvrages, sans préjudice de leur participation à l'amortissement

des ouvrages empruntés ou aux dépenses de première installation, l'amortissempnt

courra à compter de la date d'utilisation de l'ouvrage.
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Au cas où la salubrité. l'alimentation publique. la satisfaction des besoins

domestiques ou l'utilisation générale des eaux seraient compromises par ces travaux.

les collectivités pourront être mises en demeure de restituer l'eau nécessaire à la

sauvegarde des intérêts généraux dans les conditions qui seront fixées par le
Ministre de l'Agriculture sur rapport de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural. des

Eaux et des Forêts. Directeur Départemental de l'Agriculture.

ARTICLE 5

Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser le débit
et le volume journalier autorisés ainsi que les appareils nécessaires devront
être soumis par le Syndicat à l'agrément de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural.
des Eaux et des Forêts. Directeur Départemental de l'Agriculture.

ARTICLE 6

Conformément à l'engagement pris par le Comité Syndical dans sa séance du
23 NOVEMBRE 1982, le Syndicat d'Adduction d'Eau Potable de FONTAINE-SALIGNY devra
indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux de tous les dommages
qu'ils pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux.

ARTICLE 7

Le périmètre de protection immédiate sera clôturé à la diligence et aux frais
du Syndicat d'Adduction d'Eau Potable de FONTAlNE-SALIGNY sous le contrôle de M. Le
Directeur Départemental de l'Agriculture qui dressera procès-verbal de l'opération.

ARTICLE 8

Pour les activités, dépôts et installations existants à la date de publication
du présent arrêté sur les terrains situés à l'intérieur des périmètres de protection
décrits dans l'article 2 du présent arrêté, il devra être satisfait aux obligations
relevant de l'institution des-dits périmètres dans un délai de DEUX ANS.

ARTICLE 9

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de l'YONNE, ~e le Sous-Préfet,
Conm1issaire-adjoint de la République de l'Arrondissement de SENS, M. le Président
du Syndicat d'Adduction d'Eau Potable de FONTAINE-SALIGNY, Mrs les Maires de
FONTAINE LA GAILLARDE, VILLIERS-LOUIS et LES CLERIMOIS, Mme le Directeur Départe-
mental des Affaires Sanitaires et Social èS, M. l'Ingénj.eur en Chef, du Génie Rural,
des Eaux et des Forêts, Directeur Départemental de l'Agriculture sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera, en outre, l'objet
d'une mention au Recueil des Actes Administratifs.

AUXERRE, le

r
LE PREFET,

Commissaire de la République,

fJottf' 1~ "rEM
,lcra!

Pour ampnaflon, c
.e Chef de Bureuu Délé

~

Le

:1acqu~RDON~ ~

COSTEJean-Pau
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PREFECTURE DE L'YONNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'AGRICULTURE ET DE

LA FORET

SERVICE EQUIPEMENTS PUBLICS RURAUX

3, Rue Jehan Pinard
B.P 139
89011 AUXERRE CEDEX
Tél: 86.72.55.70
T~lécopie : 86.72.55.01

Commune de PERCENEIGE

ARRETE p REFECTO RAL

-autorisant la dérivation des eaux souterraines,

.
-autorisant la mise en place de selVitudes à l'intérieur du périmètre de

protection rapprochée.

LE PREFET

du Département de I'YONNE.

CHEV ALlER DE LA LEGION D'HONNEUR

vu le Code de l'Expropriation

vu le Code Rural et notamment l'article 113 sur la dérivation des eaux d'un
cours d'eau non domanial, d'une source ou d'eaux souterraines ;

vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.20 et L20-1 ;

vu la loi n. 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la
répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution; j
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vu le décret n. 67-1093 du 15 décembre 1967 portant règlement d'administration
publique pris pour l'application de l'article L.20 du Code de la Santé Publique ;

vu la circulaire intenninistérielle du 24 juillet 1990 relative aux périmètres de
protection des points de prélèvements d'eau destinés à l'alimentation des
collectivités humaines, abrogeant la circulaire du 10 décembre 1968 ;

vu l'arrêté préfectoral en date du 2 mars 1995 portant ouverture d'enquêtes
conjointes :

-préalable à la déclaration d'utilité publique de l'établissement de périmètres
de protection autour du captage de « Couroy », situé à GRANGE LE

BOCAGE:

-hydraulique, en vue d'autoriser la dérivation des eaux souterraines

-parcellaire, en vue de la mise en place de servitudes à l'intérieur du

périmètre de protection rapprochée.

vu les dossiers d'enquêtes d'utilité publique et hydraulique et les registres y

afférents ;

vu les pièces conStatant qu'un avis d'ouverture d'enquêtes a été publié dans les
journaux "L'YONNE REPUBLICAINE" et "TERRES DE BOURGOGNE"
préalablement à l'ouverture des enquêtes et dans les huit premiers jours de celles-

Cl ;

vu les pièces constatant que cet avis a été affiché dans la Commune de VILLIERS
BONNEUX et que les dossiers d'enquêtes ont été déposés en Mairie de VILLIERS
BONNEUX du 20 mars au 6 avril 1995 inclus ;

vu l'avis du Commissaire-Enquêteur sur l'utilité publique du projet en date du
28 avril 1995 ;

vu le rapport du Service Hydraulique chargé de la Police des Eaux ;

vu le rapport de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt sur le

résultat des enquêtes ;

Vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 14 septembre 1995 ;

vu le plan de situation, le plan parcellaire et l'état parcellaire ci-annexés ;

CONSIDERANT que toutes les formalités préalables à la déclaration d'utilité
publique ont été régulièrement accomplies ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'YONNE ;
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ARRETE

Article 1er

Est déclaré d'utilité publique l'établissement de périmètres de protection
immédiate, rapprochée et éloignée autour du captage de « Couroy », situé à

GRANGE LE BOCAGE.

Article 2

Le I!érimètre de I!rotection immédiate comprendra la totalité de la parcelle
cadastrée YO 2, conformément au tracé figurant sur le plan parcellaire ci-
annexé; dans cette zone entièrement close, seules les activités liées au
service des eaux seront autorisées.

Le 12érimètre de 12rotection ra1212rochée sera défini par le tracé figurant sur le
plan parcellaire ci-annexé.

A l'intérieur de ce périmètre seront interdites les activités suivantes :

les dépôts d'ordures ménagères, les déchets agricoles et le déversement

le forage de puits, l'ouverture et le remblaiement des excavations,

la construction de maisons d'habitation.

Les fossés pouvant exister ou être aménagés de part et d'autre de la route
D. 25 seront étanchéifiés en limite de ce périmètre et jusqu'à 250 rn en
amont et ils auront une pente suffisante pour permettre l'évacuation vers
l'aval du captage, des eaux collectées.

dans le sol d'eaux usées de toute nature, ainsi que le stockage des

engrais,
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Le I2érimètre de I2rotection éloignée sera défini par le tracé figurant sur le plan
de situation ci-annexé. A l'intérieur de ce périmètre :

les dépôts d'ordures ménagères, immondices, détritus, de toute nature et
d'une manière générale, la constitution d'établissements dangereux relevant
de la Loi du 19 décembre 1917 et installations classées relevant de la Loi
n. 76-663 du 19 juillet 1976 seront soumis à règlementation (Avis du

Géologue officiel),

le règlement sanitaire départemental sera appliqué d'une manière très stricte
en ce qui concerne le rejet des eaux vannes et usées par les habitations
existantes et celles qui pourraient être construites dans l' aire de ce périmètre,

le creusement de puits et d'excavations ainsi que leur remblaiement seront

soumis à règlementation,

ne seront tolérés que les réservoirs d'hydrocarbures liquides ou gazeux de
faible capacité à usage domestique.

Les entrées et les abords des carrières de la craie existantes seront condamnés
(mûrages, portails, clôtures) après, dans la mesure du possible, un nettoyage
et une désinfection des lieux.

Ces carrières ne feront plus l'objet d'aucun dépôt d'ordures ménagères et
autres détritus de toute nature et les dépôts existants seront supprimés.

Les puits seront remblayés avec des matériaux réputés non polluants et
insolubles ou, fermés de façon à ce qu' aucun corps étranger ne puisse être
introduit dans ces ouvrages. Leurs abords seront dans ce dernier cas
maintenus propres, hors d'atteinte des eaux superficielles.

Article 3

La Commune de PERCENEIGE est autorisée à dériver par pompage une partie
des eaux souterraines recueillies dans le captage de « Couroy » .

Article 4

Le prélèvement d'eau par la Commune de PERCENEIGE ne pourra excéder
10 m3/h.

La Commune de PERCENEIGE devra laisser toutes autres collectivités dûment
autorisées par arrêté préfectoral utiliser les ouvrages visés par le présent arrêté
en vue de la dérivation à leur profit de tout ou partie des eaux surabondantes.
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Ces dernières collectivités prendront à leur charge les frais d'installation
de leurs propres ouvrages, sans préjudice de leur participation à
l'amortissement des ouvrages empruntés ou aux dépenses de première
installation, l'amortissement courra à compter de la date d'utilisation de

l'ouvrage.

Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction des besoins
domestiques ou l'utilisation générale des eaux seraient compromises par
ces travaux, les collectivités pourront être mises en demeure de restituer
l'eau nécessaire à la sauvegarde des intérêts généraux dans les conditions
qui seront fiXées par le Ministre de l' Agriculture sur rapport du Directeur
Départemental de l'Agriculture et de la Forêt de l'YONNE.

Article 5

Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser le
débit et le volume journalier autorisés ainsi que les appareils nécessaires
devront être soumis par la Commune de PERCENEIGE à l'agrément du
Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt de llyONNE.

Article 6

Conformément à l'engagement pris par le Conseil Municipal dans sa
séance du 4 décembre 1989, la Commune de PERCENEIGE devra
indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux de tous les
dommages qu'ils pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation

des eaux.

Article 7

Pour les activités, dépôts et installations existants à la date de publication
du présent arrêté sur les terrains situés à l'intérieur des périmètres de
protection décrits dans l'article 2 du présent arrêté, il devra être satisfait
aux obligations relevant de l'institution des-dits périmètres dans un délai

de DEUX ANS.

Article 8

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'YONNE, le Maire de
VILLIERS BONNEUX, le Directeur Départemental de l' Agriculture et de
la Forêt, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui fera, en outre, l'objet d'une mention au Recueil des Actes

Administratifs.

15 JAN. 1996

AUXERRE. le

LE PREFET .

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Généra'

Syl'vette MISSON
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PREFECTURE DE L'yONNE

DIRECTION DEP ART EMENTALE

DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET Commune de la POSTOLLE

89-A .1 8 6

ARRETE

déclarant d'utilité publique l'établissement
de périmètres de protection autour du forage
"Entre Deux Chemins" sur le territoire de la
Commune de THORIGNY S/OREUSE et autorisant la
dérivation des eaux souterraines.

LE PREFET

du Département de l'YONNE,

vu le Code de l'Expropriation ;

vu le Code Rural, et notamment l'article 113 sur la dérivation
des eaux d'un cours d'eau non domanial, d'une source ou d'eaux
souterraines :

vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.20
et L.20-1 ;

vu la loi n° 64-1245 du 16 Décembre 1964 relative au régime et à
la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ;

vu le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 1967 portant règlement
d'administration publique pris pour l'application de l'article 1.20
du Code de la Santé Publique ;

vu la circulaire du 10 Décembre 1968 relative aux périmètres de

protection des points de prélèvement d'eau destinés à l'alimentation

des collectivités humaines :
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vu l'arrêté préfectoral en date du 9 SEPTEMBRE 1988 portant

ouverture d'enquêtes conjointes :

préalable à la déclaration d'utilité publique de l'établissement
de périmètres de protection autour du forage "Entre Deux
Chemins", sur la Commune de THORIGNY S/OREUSE ;

Hydraulique, en vue d'autoriser la dérivation des eaux souter-

raines :

vu les dossiers d'enquêtes d'utilité publique et hydraulique et les

registres y afférents ;

vu les pièces constatant qu'un avis d'ouverture d'enquêtes a été

publié dans les journaux "L'YONNE REPUBLICAINE" et "L'YONNE AGRICOLE"

préalablement à l'ouverture des enquêtes et dans les huit premiers jours

de celles-ci :

vu les pièces constatant que cet avis a été affiché dans les
Communes de la POSTOLLE et THORIGNY S/OREUSE et que les dossiers
d'enquêtes ont été déposés dans les mairies de ces deux Communes du
20 SEPTEMBRE au 5 OCTOBRE 1988 inclus ;

vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 18 JANVIER

1984 :

vu l'avis du Commissaire-enquêteur sur l'utilité publique du projet
en date du 13 OCTOBRE 1988 ;

vu le rapport du Service Hydraulique chargé de la Police des Eaux

en date du 2 DECEMBRE 1988 :

vu le rapport de la Direction Départementale de l'Agriculture et de

la Forêt sur le résultat des enquêtes en date du 8 DECEMBRE 1988 ;

vu le plan de situationt le plan parcellaire et l'état parcellaire

ci-annexés :

CONSIDERANT que toutes les formalités préalables à la déclaration

d'utilité publique ont été régulièrement accomplies ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture
de l'yONNE.

ARRETE

ARTICLE 1er

Est déclaré d'utilité publique l'établissement de périmètres de
protection immédiate, rapprochée et éloignée autour du forage "Entre
Deux Chemins", sur le territoire de la Commune de THORIGNY S/OREUSE.
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ARTICLE 2

Le périmètre de protection immédiate sera constitué par les
limites de la parcelle actuellement cadastrée en section ZK sous
le numéro 60, lieu-dit "Entre les Deux Chemins". Cette parcelle
clôturée restera propriété de la Commune de la POSTOLLE, interdite
de tous dépôts, installations ou activités autres que ceux stricte-
ment nécessaires à l'exploitation et à l'entretien des points

d'eau.

Le périmètre de protection rapprochée sera défini par le tracé
figurant sur le plan parcellaire ci-annexé.

A l'intérieur de ce périmètre, seront interdites les activités

futures suivantes :

-les puits filtrants pour évacuation d'eaux usées ou même d'eaux

pluviales ;
-l'ouverture et l'exploitation de toute excavation ;
-l'installation de dépôts d'ordures. de produits radioactifs. et de

tout produit susceptible d'altérer la qualité des eaux ;

-le stockage et l'implantation de canalisations d'eaux usées. d'hy-

drocarbures et de tout produit liquide ou gazeux susceptible d'al-

térer la qualité des eaux ;
-l'établissement de toute construction superficielle ou souter-

raine ;
-l'épandage et l'infiltration de lisiers. d'eaux usées et de

matières de vidange ;
-le stockage de fumier. d'engrais. de tout produit destiné à la

lutte contre les ennemis des cultures. et de toute matière fermen-

tescible destinée à l'alimentation du bétail ;

-l'établissement d'étables ou de stabulations libres. et l'installa-

tion d'abreuvoirs ou d'abris destinés au bétail ;

-le défrichement ;

-la création d'étangs ;
-le camping et le stationnement de caravanes.

Par ailleurs, l'épandage d'engrais et de produits de traitement
de cultures sera limité aux stricts besoins de celles-ci.

Le périmètre de protection éloignée sera défini par le tracé fi-
gurant sur le plan de situation ci-annexé. A l'intérieur de ce péri-
mètre, toute activité susceptible d'altérer le débit ou la qualité de
l'eau sera soumise à autorisation préfectorale.

ARTICLE 3

La Commune de la POSTOLLE est autorisée à dériver par pompage
une partie des eaux souterraines recueillies dans le forage "Entre
Deux Chemins" Dour son alim@ntat{nn ~n P$ltt nnt-,.hl~



-4 -

ARTICLE 4

Le prélèvement d'eau par la Commune de la POSTOLLE ne pourra
excéder 10 m3fh. ni 200 m3fjour.

La Commune de la POSTOLLE devra laisser toutes autres collectivités
dûment autorisées par arrêté préfectoral utiliser les ouvrages visés par
le présent arrêté en vue de la dérivation à leur profit de tout ou
partie des eaux surabondantes.

Ces dernières collectivités prendront à leur charge les frais
d'installations de leurs propres ouvrages, sans préjudice de leur parti-
cipation à l'amortissement des ouvrages empruntés ou aux dépenses de
première installation, l'amortissement courra à compter de la date
d'utilisation de l'ouvrage.

Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction
des besoins domestiques ou l'utilisation générale des eaux seraient
compromises par ces travaux, les collectivités pourront être mises en
demeure de restituer l'eau nécessaire à la sauvegarde des intérêts gé-
néraux dans les conditions qui seront fixées par le Ministre de l'Agri-
culture sur rapport de l'Ingénieur en Chef, Directeur Départemental de
l'Agriculture et de la Forêt de 1 'YONNE.

ARTICLE 5

Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser
le débit et le volume journalier autorisés ainsi que les appareils né-
cessaires devront être soumis par la Commune de la POSTOLLE à l'agrément
de l'Ingénieur en Chef, Directeur Départemental de l'Agriculture et de
la Forêt de l'yONNE.

ARTICLE 6

Conformément à l'engagement pris par le Conseil Municipal dans sa
séance du 27 MARS 1986, la Commune de la POSTOLLE devra indemniser les
usiniers, irrigants et autres usagers des eaux de tous les dommages
qu'ils pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation des
eaux.

ARTICLE 7

Le périmètre de protection immédiate sera clôturé à la diligence
et aux frais de la Commune de la POSTOLLE sous le contrôle de M. le
Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, qui dressera
procès-verbal de l'opération.
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ARTICLE 8

Pour les activités, dépôts et installations existants à la date
de publication du présent arrêté sur les terrains situés à l'intérieur
des périmètres de protection décrits dans l'article 2 du présent arrê-
té, il devra être satisfait aux obligations relevant de l'institution
des-dits périmètres dans un délai de DEUX ANS.

ARTICLE 9

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Sous-Préfet de
l'Arrondissement de SENS, MM. les Maires de la POSTOLLE et THORIGNY
S/OREUSE, Mr. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et
Sociales, M. l'Ingénieur en Chef, Directeur Départemental de
l'Agriculture et de la Forêt sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera, en outre, l'objet
d'une mention au Recueil des Actes Administratifs.

AUXERRE, le

LE PREFET,

Pour le Préfet,
'..e Secrétaire Général

DIdier LAUGA~ DE

((I
;J.
'.JJ
(X
~ ~..J "i~-'.'.'

* .~,c;;;

o.c.'
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Téléphone :
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Télécopie :

86.72.55.01

Télétex :

86.72.55.02

S.I.A.E.P. de SENS NORD EST
Commune de VOI SINES

-CI~c=1~~~~1: d'utilité publique l'établissement de périmètres de
protection autour du captage de Voisines sur le territoire de la

commune de VOISINES =

-a.u.tor.i sa.n.t la dérivation des eaux souterraines

a.~t<>:r.:i sa.n.t le syndicat de SENS NORD EST à acquérir la totali té
des terrains situés à l'intérieur du périmètre de protection
immédiate principale ;

Le PREFET,

du département de l' YONNE,

Chevalier de la Légion d'Honneur,

vu le Code de l'Expropriation ;

vu le Code Rural, et notamment l'article 113 sur la dérivation des
eaux d'un cours d'eau non domanial, d'une source ou d'eaux
souterraines ;

vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L 20 et

L 20-1 ;

vu la loi na 64 1245 du 16 Décembre 1964 relative au régime et à la

répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ;

vu le décret na 671093 du 15 Décembre 1967 portant règlement
d'administation publique pris pour l'application de l'article
L 20 du Code de la Santé Publique ;

vu la circulaire interministérielle du 24 Juillet 1990 relative aux
périmètres de protection des points de prélèvements d'eau
destinés à l'alimentation des collectivités humaines, abrogeant
la circulaire du 10 Décembre 1968 ;

vu l'arrêté préfectoral en date du 17 Décembre 1991 portant ouvertu-
re d'enquêtes conjointes: i

/



~

-2

-préalable à la déclaration d'utilité publique de l'établissement

de périmètres de protection autour du captage de Voisines sur

le territoire de la commune de VOISINES ;:

hydraulique, en vue d'autoriser la dérivation des eaux souter-

raines ;

-parcellaire, en vue de l'acquisition par le Syndicat de SENS

NORD EST de la totalité des terrains situés à l'intérieur du

périmètre de protection immédiate principale :

vu les dossiers d'enquêtes d'utilité publique, hydraulique et

parcellaire et les registres yafférents ;

vu les pièces constatant qu'un avis d'ouverture d'enquêtes a été
publié dans les journaux "L'YONNE REPUBLICAINE" et "TERRES DE BOURGOGNE"
préalablement à l'ouverture des enquêtes et dans les huit premiers jours
de celles-ci :

vu les pièces constatant que cet avis a été affiché dans les
Communes de VOISINES, SENS, ST CLEMENT, LES CLERIMOIS et FONTAINE LA
GAILLARDE et que les dossiers d'enquêtes ont été déposés dans les
Mairies des communes du 23 Décembre 1991 au 8 Janvier 1992 inclus ;

vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du

14 Novembre 1985 ;

vu l'avis du Cornrnissaire-enquêteur en date du 6 Février 1992

sur l'utilité publique du projet et les limites des terrains à acqué

rir par le Syndicat de SENS NORD EST dans le cadre dudit projet ;
...

vu le rapport du Service Hydraulique chargé de la Police des Eaux

en date du 28 Juillet 1993 :

vu le rapport de la Direction Départementale de l'Agriculture et de

la Forêt sur le résultat des enquêtes en date du 30 Juillet 1993 ;

vu le plan de situation, le plan parcellaire et l'état parcellaire

ci-annexés :

CONSIDERANT que toutes les formalités préalables à la déclaration
d'utilité publique ont été régulièrement accomplies ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'yONNE

ARRETE

ARTICLE 1

Est déclaré d'utilité publique l'établissement de périmètres de
protection immédiate, rapprochée et éloignée autour du captage de Voisines
sur la Commune de VOISINES.
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ARTICLE 2

Le périmètre de protection immédiate sera "éclaté" en plusieurs
périmètres de protection "primaire", autour de chaque ouvrage du captage.
Ces périmètres de protection immédiate seront constitués par une bande de
terrain de 10 m. et ils devront être acquis en pleine propriété par le
S.I.A.E.P. de SENS NORD EST.

:

Toute activité y sera interdite en dehors de celle nécessité
par les besoins du service des eaux.

Le périmètre de protection immédiate "secondaire" correspondra

à la définition du périmètre immédiat décrit dans le rapport de Septembre

1979 :

Il sera constitué par une bande de terrain de 10 m. de large
minimum tout le long du tracé, soit sur les parcelles ou parties de par-
celles zs 24- 25- 26 -27- 28- 29- 30- 31- 32- 35- 36- 37- 38
39 plus El 967 commune de VOISINES, il ne sera pas nécessairement clos
mais il devra être délimité et ses limites connues par chaque exploitant
et propriétaire concernés.

Les parcelles constituant le périmètre de protection immédiate
principale devront être acquises par le syndicat de SENS NORD EST.

L'ensemble de ces terrains du périmètre de protection immédia
te principale sera clôturé et restera propriété du syndicat de SENs
NORD EST, interdit de tous dépôts, installations ou activités autres
que ceux strictement nécessaires à l'exploitation et à l'entretien des
points d'eau.

..Le chemin des Séverines sera maintenu à son emplacement actuel
avec interdiction de circulation avec des produits phytosanitaires, en-
grais, liquides, etc. ..sur toute la partie comprise entre la parcelle
ZS 24 et la parcelle ZS 29. Pour cette portion de chemin utilisée que par
un seul cultivateur, une convention liant la commune et l'exploitant de-
vra engager ce dernier à utiliser d'autres itinéraires pour accéder à ses
parcelles lorsqu'il transporte des produits polluants.

Une information sera affichée de part et d'autre de l'accès du
chemin indiquant la traversée des périmètres de protection du puits de
captage et incitant à la prudence.

Le Maire de VOISINES prendra l'arrêté municipal nécessaire et
veillera lors de la délivrance de permis de construire dans la zone ur-
banisée au respect des règlements sanitaires par les constructeurs.

Le périmètre de protection rapproché sera défini par le tracé
figurant sur le plan parcellaire ci-annexé. Il couvrira une aire de
50 rn. de part et d'autre de l'axe de la galerie (même parcelles).

Les prescriptions s'y afférents sont reprises dans le tableau
ci-annexé.
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Le périmètre de protection éloi~née s'étendra sur tout le bas-
sin d'alimentation supposé de la galerie captante ; il sera limité à
l'Ouest par le bourg de VOISINES, au Nord par les fermes ou hameaux de
la Tuilerie et des Hautes Bergeries, à l'Ouest par la ferme de la Chenaie
et le bourg de CLERIMOIS, enfin au sud par la ferme du Grand Champeau.

Les prescriptions s'y afférents sont reprises dans le tableau

ci-annexé.

ARTICLE 3

Le Syndicat de SENS NORD EST est autorisé à dériver par pompage
une partie des eaux souterraines recueillies dans le captage de Voisines
sur la Commune de VOISINES.

ARTICLE 4

Le prélèvement d'eau par le Syndicat de SENS NORD EST ne pourra
excéder 5.000 m3/jour.

Le Syndicat de SENS NORD EST devra laisser toutes autres collec-
tivités dûment autorisées par arrêté préfectoral utiliser les ouvrages visés
par le présent arrêté en vue de la dérivation à leur profit de tout ou partie
des eaux surabondantes.

Ces dernières collectivités prendront à leur charge les frais d'ins-
tallations de leurs propres ouvrages, sans préjudice de leur participation à
l'amortissement des ouvrages empruntés ou aux dépenses de première installa-
tion, l'amortissement courra à compter de la date d'utilisation de l'ouvrage.

Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction
des besoins domestiques ou l'utilisation générale des eaux seraient compromi-
ses par ces travaux, les collectivités pourront être mises en demeure de
restituer l'eau nécessaire à la sauvegarde des intérêts généraux dans les
conditions qui seront fixées par le Ministre de l'Agriculture sur rapport du
Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt de 1 'YONNE.

ARTICLE 5

Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser
le débit et le volume journalier autorisés ainsi que les appareils nécessaires
devront être soumis par le Syndicat de SENS NORD EST à l'agrément du Directeur
Départemental de l'Agriculture et de la Forêt de 1 'YONNE.

ARTICLE 6

Conformément à l'engagement pris par le Comité Syndical dans sa
séance du 28 OCTOBRE 1985, le Syndicat de SENS NORD EST devra indemniser les
usiniers, irrigants et autres usagers des eaux de tous les dommages qu'ils
pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux.

ARTICLE 7

Le Président de SENS NORD EST agissant au nom du Comité Syndical
est autorisé à acquérir, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation
la totalité des terrains situés dans le périmètre de protection immédiate

principale.
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Le périmètre de protection immédiate sera clôturé à la diligence et
aux frais du Syndicat de SENS NORD EST sous le contrôle du Directeur
Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, qui dressera procès-verbal de

l'opération.

La présente déclaration d'utilité publique sera considéré comme
nulle et non avenue si l'expropriation à effectuer n'est pas accomplie
dans un délai de CINQ ANS à compter de ce jour.

ARTICLE 8

Pour les activités, dépôts et installations existants à la date de
publication du présent arrêté sur les terrains situés à l'intérieur des péri-
mètres de protection décrits dans l'article 2 du présent arrêté, il devra être
satisfait aux obligations relevant de l'institution des-dits périmètres dans
un délai de DEUX ANS.

ARTICLE 9

Le Secrétaire Général de la Préfecture de 1 'YONNE, M. le Sous-
Préfet de l'Arrondissement de SENS, les Maires de SENS, VOISINES, ST CLEMENT,
LES CLERIMOIS et FONTAINE LA GAILLARDE, le Directeur Départemental des Affaires
Sanitaires et Sociales, le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la
Forêt, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui fera, en outre, l'objet d'une mention au Recueil des Actes Adminis-

tratifs.

AUXERRE, le

LE PREFET,

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général

c:::::,-
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PREFECTURE DE L 'YONNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'AGRICULTURE ET DE~- -~ --

lA FO RET

SERVICE EQUIPEMENTS PUBLICS RURAUX

3, Rue lehan Pinard

B.P 139

89011 AUXERRE CEDEX

Tél: 86.7255.73
Télécopie: 86.7255.01

S.I.A.E.P. de SENS NORD-EST et
Commune de VILLENEUVE
L'ARCHEVEQUE

ARRETE PREFECTORAL

-déclarant d'utilité publique l'établissement de périmètres de

protection autour du captage de la "Vanche", situé à MOLINONS,
,1

-autorisant la dérivation des eaux souterraines,

-autorisant la mise en place de servitudes à l'intérieur du périmètre de

protection rapprochée.

LE PREFET

du Département de I'YONNE.

CHEV ALlER DE LA LEGION D'HONNEUR

vu le Code de l'Expropriation ;

vu le Code Rural et notamment l'article 113 sur la dérivation des eaux d'un

cours d'eau non domanial, d'une source ou d'eaux souterraines ;

vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.20 et L20-1

vu la loi n. 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la
répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ;
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vu le décret n. 67-1093 du 15 décembre 1967 portant règlement d'administration
publique pris pour l'application de l'article L.20 du Code de la Santé Publique ;

vu la circulaire interministérielle du 24 juillet 1990 relative aux périmètres de
protection des points de prélèvements d'eau destinés à l'alimentation des
collectivités humaines, abrogeant la circulaire du 10 décembre 1968 ;

vu l'arrêté préfectoral en date du 17 mai 1993 portant ouverture d'enquêtes

conjointes :

-préalable à la déclaration d'utilité publique de l'établissement de périmètres
de protection autour du captage de la « Vanche », situé à MOLINONS ;

-hvdrauliaue. en vue d'autoriser la dérivation des eaux souterraines ;

-parcellaire, en vue de la mise en place de servitudes à l'intérieur du

périmètre de protection rapprochée.

vu les dossiers d'enquêtes d'utilité publique et hydraulique et les registres y

afférents ;

vu les pièces constatant qu'un avis d'ouverture d'enquêtes a été publié dans les
journaux "L'YONNE REPUBLICAINE" et "TERRffi DE BOURGOGNE"
préalablement à l'ouverture des enquêtes et dans les huit premiers jours de celles-

Cl :

vu les pièces constatant que cet avis a été affiché dans les Communes de SENS,
VIlLENEUVE L' ARCHEVEQUEet MOLINONS et que les dossiers d'enquêtes
ont été déposés en Mairies de SENS, VIU.ENEUVE L' ARCHEVEQUE et
MOUNONS du 1er au 18 juin 1993 inclus ;

vu l'avis du Commissaire-Enquêteur sur l'utilité publique du projet en date du

15 juillet 1993 ;

vu le rapport du Service Hydraulique chargé de la Police des Eaux en date du
27 mai 1994 :

vu le rapport de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt sur le
résultat des enquêtes en date du 20 mai 1994 ;

Vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 16 septembre 1993 ;

vu le plan de situation, le plan parcellaire et l'état parcellaire ci-annexés ;

CONSIDERANT que toutes les fonnalités préalables à la déclaration d'utilité

publique ont été régulièrement accomplies ;

SUR orooosition du Secrétaire Général de la Préfecture de I'YONNF. .
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ARRETE

Article 1er

Est déclaré d'utilité publique l'établissement de périmètres de protection
immédiate, rapprochée et éloignée autour du captage de la « Vanche », situé

à MOLINONS.

Article 2

Le l2érimètre de orotection immédiate comprendra la totalité des parcelles
cadastrées B 584 et 586, conformément au tracé figurant sur le plan
parcellaire ci-annexé ; dans la zone entièrement enclose, seules les activités
liées au service des eaux seront autorisées.

Le nérimètre de nrotection raoorochée sera défmi par le tracé figurant sur le
plan parcellaire ci-annexé.

A l'intérieur de ce périmètre seront interdits :

L'ouverture de toute excayation, puits puisards et forages, autres que
ceux destinés à l'Alimentation en eau potable des collectivités ;

Le complément des excavations, des puits existants ne pourra se faire
avec des matériaux autres que des roches naturelles à l'exclusion de tout

autre matériau réputé polluant ou soluble dans l'eau ;

L' établissement de toute construction no1}velle, superficielle ou
souterraine (hormis celles pour lesquelles un permis de construire a déjà

été délivré ce jour).
Pour les constructions existantes, le Règlement Sanitaire Départemental
devra être appliqué de la manière la plus stricte ;

Le camping à moins de 200 rn de distance du captage au Sud de la

rivière ;

.

Le déversement dans ou sur le sol des eaux vannes, des eaux usées, des
hydrocarbures et de tout produit liquide, solide ou soluble dans l'eau,
susceptible d'altérer la qualité des eaux prélevées au captage ;

Le dépôt sur le sol d'ordures ménagères, d'immondices et de détritus de
toute nature, d'engrais et de déchets agricoles et notamment d'aucun

produit fermentescible (marcs, pulpes, drêches) ;

Toute modification, même minime de la topographie sans l'avis

préalable d'un géologue agréé ;

L'épandage et l'application des produits fertilisants et destinés à la lutte
contre les ennemis des cultures seront tolérés, en quantité raisonnable, et
dans l'attente de l'application des mesures européennes de gel de terre.



,
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Le Qérimètre de Qrotection éloignée aura son contour comme figuré sur le plan de
situation joint c'est-à-dire qu'il intéressera le territoire des communes de
VILLENEUVE L'ARCHEVEQUE et de MOLINONS.

A l'intérieur de ce périmètre

la constitution de dépôts d'ordures ménagères et d'une façon généràle de tous
les établissements dangereux relevant de la Loi du 19 décembre 1917 et les
installations classées relevant de la Loi n. 76-663 du 19 juillet 1976, ne
pourront être autorisés sans l'Avis préalable d'un Géologue agréé du

Département;

le fonçage des puits et la pratique de toute excavation feront l'objet d'un Avis

préalable d'un Géologue agréé et devront être déclarés auprès de l'autorité
sanitaire (Art. 10 du Règlement Sanitaire Départemental- Décret n.:73-219 du
23 février 1973) (1.0. du 02.03.1973) ;

leur remblaiement ne pourra se faire qu'au moyen de roches de terres
naturelles, à l'exclusion de tout autre matériau réputé polluant ou soluble dans
l'eau :

les constructions et ouvrages divers soumis au permis de construire (Art. L.
421-1 et suivants, ainsi que R.111 -21 du Code de l'Urbanisme) et toute
modification importante de la topographie devront faire l'objet de l'Avis
préalable d'un Géologue agréé. ".I

Ces établissements seront soumis au Règlement Sanitaire Départemental.

le rejet dans ou sur le sol des eaux usées et des eaux vannes, l'épand$ige des
lisiers, boues des stations d'épuration, etc... ne pourront se faire sans
autorisation préfectorale.
Ils feront l'objet au préalable d'une étude sur l'aptitude des sols avec Avis d'un
Géologue agréé qui sera obligatoirement consulté (Circulaire du 10.06.1976 (1.
O. NC du 21.08.1976) -Art. 91 et 159 du Règlement Sanitaire

Départ~mental) ;

l'emploi des engrais chimiques ou naturels, ainsi que des produits destinés à la
lutte contre les ennemis des cultures et de la vigne sera réglementé. ;

toute autre activité susceptible d'altérer le débit ou la qualité des eaux sera
réglementée (Cf. Art.11, 47, 50, 92, 153, 157, 159 du Règlement Sanitaire
départemental).
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Article 3

Le S.I.A.E.P. de SENS NORD-EST et la Commune de V1LLENEUVE
L'ARCHEVEQUE sont autorisés à dériver par pompage une partie des eaux
soutelTaines recueillies dans le captage de la "Vanche".

Article 4

Le prélèvement d'eau par le S.I.A.E.P. de SENS NORD-EST et la Commune
de VILLENEUVE L'ARCHEVEQUE ne pourra excéder 50 m3/h sur chaque

captage.

Le S.I.A.E.P. de SENS NORD-EST et la Commune de VILLENEUVE
L'ARCHEVEQUE devront laisser toutes autres collectivités dûment
autorisées par arrêté préfectoral utiliser les ouvrages visés par le présent
arrêté en vue de la dérivation à leur profit de tout ou partie des eaux
surabondantes.

Ces dernières collectivités prendront à leur charge les frais d'installation de
leurs propres ouvrages, sans préjudice de leur participation à l'amortissement
des ouvrages empruntés ou aux dépenses de première installation,
l'amortissement courra à compter-de la date d'utilisation de l'ouvrage.

Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction des besoins
domestiques ou l'utilisation générale des eaux seraient compromises par ces
travaux, les collectivités pourront être mises en demeure de restituer l'eau
nécessaire à la sauvegarde des intérêts généraux.l dans les conditions qui
seront fixées par le Ministre de l'Agriculture sur rapport du Directeur
Départemental de l'Agriculture et de la Forêt de I'YONNE.

Article 5

Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser le débit
et le volume journalier autorisés ainsi que les appareils nécessaires devront
être soumis par le S.I.A.E.P. de SENS NORD-EST et la Commune de
VILLENEUVE L'ARCHEVEQUE à l'agrément du Directeur Départemental
de l'Agriculture et de la Forêt de I'YONNE.

Article 6

Conformément aux engagements pris par le Conseil Municipal de la
Commune de VILLENEUVE L'ARCHEVEQUE dans sa séance du 7 mars
1991 et par le Comité Syndical du S.I.A.E.P. de SENS NORD-EST dans sa

séance du 22 mars 1991, les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux
devront être indemnisés de tous les dommages qu'ils pourraient prouver leur
avoir été causés par la dérivation des eaux. ,
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Article 7

Pour les activités, dépôts et installations existants à la date de publication du
présent arrêté sur les terrains situés à l'intérieur des périmètres de protection décrits
dans l'article 2 du présent arrêté, il devra être satisfait aux obligations relevant de
l'institution des-dits périmètres dans un délai de DEUX ANS.

Article 8

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'YONNE, le Sous-Préfet de
l'arrondissement de SENS, le Président du S.I.A.E.P. de SENS NORD-EST, les
Maires de SENS, VILLENEUVE L'ARCHEVEQUE et MOLINONS, le Directeur
Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le Directeur Départemental de
l'Action Sanitaire et Sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui fera, en outre, l'objet d'une mention au Recueil des

Actes Administratifs.

AUXERRE. le

)
LE PREFET .

POuf ie Préfet,
C:o'..rf-ct~irp rlAnéral

Charles AZERAD

Ppur ampliation,
r!~Ch~fae Buea~ iJ~':

\ ~ I

Mi~hél V~

~









































































EL7 Servitudes d’alignement 

des voies publiques

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS

Code de la Voirie Routière : articles L.112-1 à L.112-7, R.112-1 à R.112-3 et R.141-1

Circulaire n° 79-99 du 16 octobre 1979 relative à l'occupation du domaine public routier national
(réglementation) modifiée et complétée par la circulaire du 19 juin 1980 

Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 du Ministre de l'Intérieur

II – ALIGNEMENT ET PLAN LOCAL d’URBANISME

Un plan d’alignement et un document d’urbanisme, schéma de cohérence territoriale,  plan lo-
cal d’urbanisme ou carte communale, sont des documents totalement différents, dans leur na-
ture comme dans leurs effets

- le document d’urbanisme ne peut en aucun cas modifier, par ses dispositions, le plan d'aligne-
ment qui ne peut être modifié que par la procédure qui lui est propre

- les alignements fixés par le document d’urbanisme n'ont aucun des effets du plan d'aligne-
ment,  notamment  en ce qui  concerne l'attribution  au domaine public  du sol  des propriétés
concernées (voir le paragraphe “ Effets de la servitude”).

En revanche, dès lors qu'il existe un PLU opposable aux tiers, les dispositions du plan d'aligne-
ment, comme pour toute servitude, ne sont elles-mêmes opposables aux tiers que si elles ont
été reportées au PLU dans l'annexe “Servitudes”.

Dans le cas contraire, le plan d'alignement est inopposable (et non pas caduc), et peut être mo-
difié par la commune selon la procédure qui lui est propre.

C'est le sens de l'article R. 123-32-1 du code de l'urbanisme, aux termes duquel “nonobstant
les dispositions réglementaires relatives à l'alignement, les alignements nouveaux des voies et
places résultant d'un plan local d’urbanisme rendu public ou approuvé, se substituent aux ali-
gnements résultant des plans généraux d'alignement applicables sur le même territoire”.

Les alignements nouveaux résultant des plans locaux d’urbanisme peuvent être :

- soit ceux existant dans le plan d'alignement mais qui ne sont pas reportés tels quels au PLU.
parce qu'on souhaite leur donner une plus grande portée, ce qu'interdit le champ d'application
limité du plan d'alignement;

- soit ceux qui résultent uniquement des PLU sans avoir préalablement été portés au plan 
d'alignement, comme les tracés des voies nouvelles, dont les caractéristiques et la localisation 
sont déterminées avec une précision suffisante ; ils sont alors inscrits en emplacements 
réservés. Il en est de même pour les élargissements des voies existantes (art. L. 123-1 du code
de l'urbanisme).



III - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

l° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour l'autorité chargée de la construction de la voie, lorsqu'une construction nouvelle
est édifiée en bordure du domaine public routier, de visiter à tout moment le chantier, de procé-
der aux vérifications qu'elle juge utiles, et de se faire communiquer les documents techniques
se rapportant à la réalisation des bâtiments pour s'assurer que l'alignement a été respecté. Ce
droit de visite et de communication peut être exercé durant deux ans après achèvement des
travaux (art. L. 112-7 du code de la voirie routière et L. 460-1 du code de l'urbanisme).

Possibilité pour l'administration, dans le cas de travaux confortatifs non autorisés, de poursuivre
l'infraction en vue d'obtenir du tribunal administratif, suivant les circonstances de l'affaire, l'arrêt
immédiat des travaux ou l'enlèvement des ouvrages réalisés.

2° Obligation de faire imposée au propriétaire 

Néant.

B - Limitation au droit d'utiliser le sol

l° Obligations passives 

Interdiction pour le propriétaire d'un terrain bâti de procéder sur la partie frappée d'alignement,
à l'édification de toute construction nouvelle, qu'il s'agisse de bâtiments neufs remplaçant des
constructions  existantes,  de  bâtiments  complémentaires,  de  surélévation  (servitude  "non
aedificandi").   

Interdiction  pour  le  propriétaire  d'un  terrain  bâti  de  procéder  sur  le  bâtiment  frappé
d'alignement,  à  des  travaux confortatifs  tels  que  renforcement  de  murs,  établissement  de
dispositifs  de soutien,  substitution d'aménagements neufs à des dispositions vétustes,  etc...
(servitude "non confortandi").   

Application d'enduits destinés à maintenir les murs en parfait état. 

2° Droits résiduels du propriétaire

Possibilité  pour  les propriétaires  riverains d'une voie publique dont  la propriété  est  frappée
d'alignement, de procéder à des travaux d'entretien courant, mais obligation, avant d'effectuer
tous travaux, de demander l'autorisation à l'administration. Cette autorisation est valable un an
et,  pour les travaux énumérés,  est  délivrée sous forme d'arrêté préfectoral  pour  les routes
nationales,  sous  forme  d'arrêté  du  Président  du  Conseil  Général  pour  les  routes
départementales et sous forme d'arrêté du Maire pour les voies communales. Le silence de
l'administration ne saurait valoir accord tacite.  

IV - SERVICES GESTIONNAIRE DE LA SERVITUDE

Selon la voie concernée :      Commune, Conseil Départemental de l’Yonne ou DIRCE
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Servitudes relatives à l'établissement des

canalisations de transport et de
distribution de gaz

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS

Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifié par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et
du 4 juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, du 17 juin 1958 et n° 67-885 du 6 octobre
1967

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz,
modifié par l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des
servitudes de l’article  12 de la loi  du 15 juin 1906 et  confiant  au juge de l’expropriation la
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour
application  de  l'article  35  modifié  de  la  loi  du  8  avril  1946  concernant  la  procédure  de
déclaration  d'utilité  publique  des  travaux  d'électricité  et  de  gaz  qui  ne  nécessitent  que
l'établissement des servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes

Décret n° 2003-944 du 3 octobre 2003 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif
au régime des transports de gaz combustibles par canalisation

Circulaire ministérielle du 13 novembre 1985 prise pour l'application du décret 85-1108 du 
15 novembre 1985

II - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d’établir  à demeure des canalisations souterraines sur des terrains
privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes.

2° Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant.

B - Limitations au droit d'utiliser le sol

1° Obligations passives

Obligations  pour  les  propriétaires  de  réserver  le  libre  passage  et  l’accès  aux  agents  de
l’entreprise exploitante pour la pose, l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit de
passage ne doit être exercé qu’en cas de nécessité à des heures normales et après en avoir
prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible.



2° Droits résiduels du propriétaire

Les propriétaires  dont  les terrains sont  traversés par  une canalisation  de transport  de gaz
(servitude  de  passage)  conservent  le  droit  de  les  clore  ou  d’y  élever  des  immeubles  à
conditions toutefois d’en avertir l’exploitant.

En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terrassement, de fouilles, de forage ou
d’enfoncement  susceptibles  de  causer  des  dommages  à  des  conduites  de  transport,  leur
exécution ne peut être effectuée que conformément aux dispositions d’un arrêté-type pris par le
ministre de l’industrie.

En domaine privé, l’implantation des ouvrages de transport de gaz est réalisée, soit dans le
cadre  d’un  accord  amiable  par  le  biais  de  conventions  de  servitudes  négociées  avec  les
propriétaires des terrains concernés, soit dans le cadre d’un arrêté préfectoral découlant de la
déclaration d’utilité publique de l’ouvrage.

Ill - SERVICE GESTIONNAIRE DE LA SERVITUDE

GRDF
Collectivités Territoriales

65 rue de Longvic BP 40429
21004 DIJON Cedex



Canalisations de transport
de matières dangereuses :
Gaz, Hydrocarbures,
Produits chimiques

Limites des communes

© IGN, © TELEATLAS, © BRGM1 : 100 000



I4 Servitudes relatives à l'établissement des
canalisations électriques

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS

Loi du 15 juin 1906, article 12 modifié par les lois du 19 juillet 1922, 13 juillet 1925 et 4 juillet 
1935, les décrets du 27 septembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et n° 67-885 du 
6 octobre 1967

Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (article 35) sur la nationalisation de l'électricité et du gaz

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant 
modification de l'article 35 de la loi du 8 avril 1946 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la 
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes 

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant 
règlement d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 
du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité
et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement des servitudes  ainsi que les conditions 
d'établissement desdites servitudes  

Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970) 
complétée par la circulaire n° L-R-J /A - 033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles dispositions 
découlant de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du décret
n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour son application)

II - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique

Droit  pour  le  bénéficiaire  d'établir  à  demeure  des  supports  et  ancrages  pour  conducteurs
aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les
toits et terrasses des bâtiments à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur,  sous les
conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).   

Droit pour le bénéficiaire de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés
sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés soient ou non closes
ou bâties (servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports
pour les conducteurs aériens sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs
ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du
27 décembre 1925, les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés
ou des clôtures.   

Droit  pour  le bénéficiaire  de couper  les arbres  et  les branches d'arbres  qui,  se trouvant  à
proximité  des  conducteurs  aériens  d'électricité,  gênent  leur  pose  ou  pourraient  par  leur
mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.



B - Limitations au droit d'utiliser le sol

1° Obligations passives  

Obligation  pour  les  propriétaires  de  réserver  le  libre  passage  et  l'accès  des  agents  de
l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des  installations. Ce droit de
passage ne doit être exercé  qu'en cas de nécessité et à des heures normales, sauf en cas
d'urgence pour assurer la continuité du service,  après en avoir prévenu les intéressés dans
toute la  mesure du possible et s'il est nécessaire d'accéder sur  des toits ou terrasses.   

2° Droits résiduels des propriétaires 

Les  propriétaires  dont  les  immeubles  sont  grevés  de  servitudes  d’appui  sur  les  toits  ou
terrasses ou de servitudes d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de
bâtir ; ils doivent toutefois, un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre
recommandée l'entreprise exploitante.   

Ill - SERVICE GESTIONNAIRE DE LA SERVITUDE

Réseau de Transport d’Electricité 
Centre Développement et Ingénieur

8 rue de Versigny – TSA 30007
54608 VILLERS lès NANCY Cedex



« LIGNES HTB »

ANNEXE de la fiche I4 « ELECTRICITE »

« Remarques importantes : Pour tous renseignements ou avant d’entreprendre des travaux
à proximité de toutes lignes électriques HTB, d’une tension égale ou supérieure à 50 000
volts,  en  raison  du  danger  que  cela  représente,  une  déclaration  doit  être  faite  ,  en
application  de  la  réglementation  en  vigueur,  auprès  du  représentant   local  du  Réseau
Transport Electricité (RTE)  

Transport Electricité Est
GET Champagne Morvan

10, Route de Luyères
BP 29

10150 CRENEY

Pour toute construction édifiée à proximité de toutes lignes électriques HTB, les distances
minimales  à  respecter  dans  les  conditions  maximales  d’exploitation,  par  rapport  aux
conducteurs  sous tension  devront  être  conformes  à  l’Arrêté  Technique  du 17 mai  2001
suivant détail ci-après : 

63 000 et 90 000 volts : 3,70 m à 65 ° sans vent
225 000 volts : 4,70 m à 75 ° sans vent
400 000 volts : 6,00 m à 75 ° sans vent  »

 













PT1
Servitudes relatives aux transmissions

radioélectriques concernant la protection 
des centres de réception contre 

les perturbations électro-magnétiques

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS

Articles L.57 à L.62 du Code des Postes et Télécommunications

Articles R.27 à R.39 du Code des Postes et Télécommunications

II - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique

Obligation dans les zones de protection et même hors de ces zones : 

Pour les propriétaires et usagers d'une installation électrique produisant  ou propageant  des
perturbations gênant l'exploitation d'un centre de réception de se conformer aux dispositions
qui leur seront  imposées par l'administration pour faire cesser le trouble (investigations des
installations, modifications et maintien en bon état desdites installations)  (article L. 61 du Code
des Postes et Télécommunications).

B - Limitation au droit d'utiliser le sol

1° Obligations passives

Interdiction  dans  les  zones  de  protection  et  de  garde  aux  propriétaires  et  usagers
d'installations  électriques de produire  ou de propager  des perturbations  se plaçant  dans la
gamme d'ondes  radioélectriques  reçues  par  le  centre  et  présentant  pour  ces  appareils  un
degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec  l'exploitation du centre (article R. 30 du
Code des  Postes et Télécommunications).

Interdiction  dans  les  zones  de  garde  de  mettre  en  service  du  matériel  susceptible  de
perturber  les  réceptions  radioélectriques  du  centre  (article  R.  30  du  Code  des  Postes  et
Télécommunications).

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilités pour les propriétaires de mettre en service des installations électriques sous les
conditions mentionnées ci-dessous : 

Dans les zones de protection et de garde : 

Obligation pour l'établissement d'installations nouvelles (dans des bâtiments existants ou en
projet) de se conformer aux servitudes établies pour la zone (Instruction interministérielle n° 400
C.C.T. du 21 juin 1961, titre III 3.2.3.2., 3.2.4., 3.2.7. modifiée). 

Lors de la transmission des demandes de permis de construire, le Ministre exploitant le centre
peut donner une réponse d‚favorable ou assortir son accord de restrictions quant à l'utilisation
de certains appareils ou installations électriques. 

Il appartient au pétitionnaire de modifier son projet en ce sens ou d'assortir les installations de
dispositions susceptibles d'éviter les troubles. Ces dispositions sont parfois très onéreuses. 



Dans les zones de garde radioélectriques : 

Obligation d'obtenir l'autorisation du Ministre dont les services exploitent ou contrôlent le centre,
pour la mise en service de matériel électrique susceptible de causer des perturbations et pour
les modifications audit matériel  (article R. 30 du Code des Postes et Télécommunications et arrêté
interministériel du 21 août 1953 donnant la liste des matériels en cause). 

Sur l'ensemble du territoire, y compris dans les zones de protection et de garde :

Obligation  d'obtenir  l'autorisation  préalable  …  la  mise  en  exploitation  de  toute  installation
électrique  figurant  sur  une  liste  interministérielle  (article  60  du  Code  des  Postes  et
Télécommunications et arrêté interministériel du 21 août 1953, arrêté interministériel du 16 mars 1962).

III - SERVICE GESTIONNAIRE DE LA SERVITUDE

Pour connaître le service gestionnaire de la servitude, consultez la base de données du
site de l’Agence Nationale des Fréquences (ANFR).

http://www.anfr.fr/gestion-des-frequences-sites/emploi-des-frequences-sites-et-
servitudes/servitudes/nos-missions/#menu2

http://www.anfr.fr/gestion-des-frequences-sites/emploi-des-frequences-sites-et-servitudes/servitudes/nos-missions/#menu2
http://www.anfr.fr/gestion-des-frequences-sites/emploi-des-frequences-sites-et-servitudes/servitudes/nos-missions/#menu2










PT2 Servitudes de protection des centres radioélectriques 

d’émission et de réception contre les obstacles

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS

Articles L.54 à L.56 du Code des Postes et Télécommunications

Articles R.21 à R.26 et R.39 du Code des Postes et Télécommunications

Article L. 5113-1 du Code de la Défense

II - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour l'administration, dans toutes les zones et le secteur de dégagement, de procéder à
l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun accord amiable n'est intervenu
quant à leur modification ou à leur suppression. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligations pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de
procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des
immeubles par nature aux termes des articles 518 et 519 du Code Civil. 

Obligations  pour  les  propriétaires,  dans  la  zone  primaire  de  dégagement,  de  procéder  si
nécessaire à la suppression des excavations artificielles des ouvrages métalliques fixes ou
mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature. 

B - Limitation au droit d'utiliser le sol

1° Obligations passives

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des  excavations artificielles (pour les stations de
sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou
de liquide de toute nature, ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour
les stations de sécurité‚ aéronautique et les centres radiogoniométriques). 

Limitation,  dans  les  zones  primaires  et  secondaires  de  dégagement,  ainsi  que  dans  les
secteurs de dégagement,  de la hauteur  des obstacles.  Ces limites sont  indiquées par  des
altitudes  apparaissant  sur  les  plans  joints,  d'une  part  pour  les  obstacles  non  métalliques,
d'autre part pour les obstacles métalliques : altitudes des centres et courbes circulaires d'égale
altitude.  En un point  d'une telle  courbe,  la hauteur  autorisée pour  un obstacle s'obtient  en
déduisant de l'altitude lue l'altitude du sol au point considéré. 

Interdiction,  dans  la  zone  spéciale  de  dégagement,  de  créer  des  constructions  ou  des
obstacles au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les
aériens  d'émission ou de réception sans,  cependant,  que la  limitation de hauteur  imposée
puisse être inférieure à 25 mètres (article R.23 du Code des Postes et Télécommunications). 



2° Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour le propriétaire de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de
dégagement,  des  obstacles  fixes  ou  mobiles  dépassant  la  cote  fixée  par  le  décret  des
servitudes à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du Ministre qui exploite ou contrôle le
centre.

Droit  pour  les  propriétaires,  dont  les  immeubles,  soumis  à  l'obligation  de  modification  des
installations préexistantes, ont été expropriés à défaut d'accord amiable, de faire état d'un droit
de préemption, si l'administration procède à la revente de ces immeubles aménagés. 

Ill- SERVICE GESTIONNAIRE DE LA SERVITUDE

Pour connaître le service gestionnaire de la servitude, consultez la base de données du
site de l’Agence Nationale des Fréquences (ANFR).

http://www.anfr.fr/gestion-des-frequences-sites/emploi-des-frequences-sites-et-
servitudes/servitudes/nos-missions/#menu2

http://www.anfr.fr/gestion-des-frequences-sites/emploi-des-frequences-sites-et-servitudes/servitudes/nos-missions/#menu2
http://www.anfr.fr/gestion-des-frequences-sites/emploi-des-frequences-sites-et-servitudes/servitudes/nos-missions/#menu2


PT3 Servitudes relatives aux télécommunications
électroniques en terrain privé

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS

Loi n° 96-659 du 26 juillet 1996 et décret n° 97-683 du 30 mai 1997

Code des postes et des communications électroniques  
Articles L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 

II - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie
publique, sur les toits et terrasses des bâtiments si l'on peut y accéder de l'extérieur, dans les
parties communes des propriétés bâties à usage collectif.

Droit pour l'Etat d'établir des conduites ou supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non
bâties et non fermées de murs ou clôtures.

Droit pour l'Etat de faire passer des fils au-dessus des propriétés privées même au-dessus des
immeubles qui ne servent pas d'assise à un support. 

B - Limitation au droit d'utiliser le sol

1° Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de ménager le libre passage aux agents mandatés par Orange.

2° Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou
clôture sous condition d'en prévenir le Directeur de l’Unité Pilotage Réseau Nord-Est un mois
avant le début des travaux (article L.49 du Code des Postes et Télécommunications). 

Droit  pour  le  propriétaire,  à défaut  d'accord  amiable  avec l'administration,  de demander  le
recours à l'expropriation, si l'exécution des travaux entraîne une dépossession définitive. 

III - SERVICE GESTIONNAIRE DE LA SERVITUDE

ORANGE
UPR/NE - Réglementation
26, avenue de Stalingrad

21000 DIJON

Tél : 03.80.72.80.57
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SERVITUDES DE TYPE EL11 

 

SERVITUDES RELATIVES AUX INTERDICTIONS D'ACCÈS GREVANT LES PROPRIÉTÉS 
LIMITROPHES DES AUTOROUTES, ROUTES EXPRESS ET DÉVIATIONS 

D'AGGLOMÉRATION 

 
Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

 
II - Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

D - Communications 
d) Réseau routier 

 

1 - Fondements juridiques 

 
1.1 – Définition 

 
Il s'agit de servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés riveraines des 
autoroutes, des routes express et des déviations d’agglomération. 

 
L'article L.122-1 du Code de la voirie routière définit les autoroutes comme « des routes sans 
croisement, accessibles seulement en des points aménagés à cet effet et réservées aux véhicules à 
propulsion mécanique. » 

 
L'article L.151-1 du Code de la voirie routière définit les routes express comme « des routes ou 
sections de routes appartenant au domaine public de l’État, des départements ou des communes, 
accessibles seulement en des points aménagés à cet effet, et qui peuvent être interdites à certaines 
catégories d'usagers et de véhicules. » 

 
Les propriétés riveraines des autoroutes, des routes express et des déviations d'agglomération 
n'ont pas d'accès direct à ces dernières. Concernant les routes express et les déviations 
d'agglomération, aucun accès ne peut être créé ou modifié par les riverains, mais les interdictions 
applicables aux accès existants ne peuvent entrer en vigueur qu'après le rétablissement de la 
desserte des parcelles intéressées. 

 

1.2 - Références législatives et réglementaires 

 
Anciens textes : 

 
- article 3 de la Loi n° 55-435 du 18 avril 1955 portant statut des autoroutes et articles 4 et 5 de la 
Loi n°69-7 du 
3 janvier 1969 relative aux voies rapides et complétant le régime de la voirie nationale et locale 
abrogés par la Loi 
n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie législative); 
- Décret n° 70-759 du 18 août 1970 portant règlement d'administration publique et relatif aux 
voies rapides et 
complétant le régime de la voirie nationale et locale abrogé par le décret n°89-631 du 4 
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septembre 1989 relatif au 
code de la voirie routière (partie réglementaire). 

 
 

Textes en vigueur : 

 
- articles L. 122-2, L.151-3, L.152-1 et L.152-2 du Code de la voirie routière. 

 

 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires 
 

Bénéficiaires Gestionnaires 

- État, 

- Conseils généraux, 

- Communes, 

- Concessionnaires. 

Suivant le type de route : 

- MEEDDTL, 

- Conseils généraux, 

- Communes, 

- Concessionnaires. 

 

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression 

 
La servitude s'applique aux autoroutes et routes express dès la prise d’effet du classement dans la 
catégorie de voie correspondante. La servitude s’applique aux déviations directement, sans qu'une 
mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit nécessaire. 

 

1.5 - Logique d'établissement 

 
1.5.1 - Les générateurs 

 
- une autoroute, 
- une route express, 
- une déviation d'agglomération. 

 

1.5.2 - Les assiettes 

 
Les parcelles des propriétés riveraines par rapport au générateur. 

 

2 - Bases méthodologiques de numérisation 

 
2.1 - Définition géométrique 

 
2.1.1 - Les générateurs 

 
Le générateur est de type linéaire. Il représente l'axe de la route (express, autoroute, déviation 
d'agglomération). 
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Pour les aires de péage, le générateur est de type surfacique. 

 

2.1.2 - Les assiettes 

 
L'assiette est de type surfacique. C'est un polygone délimité par les parcelles de propriétés riveraines. 

 

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision 

 
Référentiels : De préférence, la composante topographique ou parcellaire du référentiel à grande échelle 
(BD TOPO, BD PARCELLAIRE). 
Précision : Échelle de saisie maximale, celle du cadastre  

 

Échelle de saisie minimale, 1/ 5000 
Métrique suivant le référentiel 

 

3 - Numérisation et intégration 

 
3.1 - Numérisation dans MapInfo 

 
3.1.1 – Préalable 

 
Télécharger à partir du site du PND Urbanisme 
(http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les documents suivants : 

 
- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo, 
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes). 

 

3.1.2 - Saisie de l'acte 

 
Cette servitude n'étant instituée par aucun acte, sa saisie informatique est sans objet (cf §1.4). 

 

3.1.3 - Numérisation du générateur 

 
▪ Recommandations : 

 
Privilégier : 

 
- la numérisation au niveau départemental et non à la commune (autoroute, route express ou une 
déviation d'agglomération s’étend généralement sur plusieurs communes), 

 

▪ Précisions liées à GéoSUP : 

 

1 seul type de générateur est possible pour une sup EL11 : 

 

- une polyligne : correspondant au tracé de l'autoroute, de la route express, de la déviation 
d'agglomération. 
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Remarque : plusieurs générateurs de type linéaire sont possibles pour une même servitude EL11 
(ex. : embranchement route express). 

 

▪ Numérisation : 

 
Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom EL11_SUP_GEN.tab. 

 
Le générateur est de type linéaire : 

 
- dessiner la route express ou la déviation d'agglomération à l'aide de l'outil polyligne (trait 
continu, couleur noir, 
épaisseur 1 pixel). 

 

 
Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude : 

 
- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en 
utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo. 

 
Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une 
surface). Les générateurs assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans 
GéoSUP. 

 

▪ Saisie des données alphanumériques associées : 

 
Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux 
consignes de saisie figurant au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

 
Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi 
de façon similaire pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de 
façon distinct. 

 
Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP (route express 
ou déviation d'agglomération), le champ CODE_CAT doit être alimenté par un code : 

 
- EL11 pour les routes express ou déviation d'agglomération. 

 

3.1.4 - Création de l'assiette 
 

▪ Précisions liées à GéoSUP : 

 
1 seuls type d'assiette est possible pour une sup EL11 : 

 
- une surface : correspondant à l'emprise de la zone d'interdiction d'accès d'une autoroute route 
express ou déviation d'agglomération. 

 

▪ Numérisation : 

 
L'assiette d'une servitude EL11 est une zone d'interdiction tracée autour du générateur : 
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- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier 
EL11_SUP_GEN.tab et l'enregistrer sous le nom EL11_ASS.tab, 
- ouvrir le fichier EL11_ASS.tab puis créer un tampon de x mètres en utilisant l'option Objet / 
Tampon de MapInfo. 

 
Modifier ensuite la structure du fichier EL11_ASS.tab conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les 
champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN. 

 
▪ Saisie des données alphanumériques associées : 

 
Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

 
Important : 

 
Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (route express 
ou déviation d'agglomération), le champ CODE_CAT doit être alimenté par un code : 
- EL11 pour les routes express ou déviation d'agglomération. 

 
Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (...), le champ  

TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT : 

 
- pour la catégorie EL11 - Voies express, déviations le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone 
d'interdiction d'accès (respecter la casse).  

 
3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune 

 
Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom EL11_SUP_COM.tab. 

 
Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux 
consignes de saisie figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

 

3.2 - Données attributaires 

 
Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 
6/11) ainsi que le modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP. 

 

3.3 – Sémiologie 

 
Type de  
générat
eur 

Représentation 
cartographique 

Précision 
géométriq
ue 

Coule
ur 

Linéaire 

(ex. : une route 
express) 

 Polyligne 
double et 
discontinu
e de 

Roug
e : 0 

Vert : 
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couleur 
noire et 
d’épaisse
ur égal à 2 
pixels 

0 

Bleu : 
0 

 
Type 
d’assiet
te 

Représentation 
cartographique 

Précision 
géométriq
ue 

Coule
ur 

Zone tampon 

(ex. : une 
emprise de 
route express) 

 

Zone 
tampon 
composée 
d’une 
trame 
verticale 
de couleur 
noire et 
transpare
nte  

Trait de 
contour 
continu de 
couleur 
noire et 
d’épaisseu
r égal à 3 
pixels 

Roug
e : 0 

Vert : 
0 

Bleu : 
0 

 

3.4 - Intégration dans GéoSup 
 

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant : 

 
- les actes, 
- les sup et les générateurs, 
- les assiettes, 
- les liens sup / communes. 

 
conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document 
Import_GeoSup.odt. 
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www-developpement-durable.gouv.fr 
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